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SÉANCE 

du mardi 14 novembre 2017 

16e séance de la session ordinaire 2017-2018 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-MARC GABOUTY,  
VICE-PRÉSIDENT 

SECRÉTAIRES :  
MME AGNÈS CANAYER, MME ANNIE GUILLEMOT. 

La séance est ouverte à 14 h 35. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu analytique, est adopté 
sous les réserves d’usage. 

Décès d’un ancien sénateur 

M. le président. – J’ai le regret de vous faire part 
du décès de notre ancien collègue Jean Peyrafitte, qui 
fut sénateur de la Haute-Garonne de 1980 à 1998. 

Projet de loi de finances rectificative  
pour 2017 (Nouvelle lecture) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la 
discussion en nouvelle lecture du projet de loi, adopté 
par l’Assemblée nationale, de finances rectificative 
pour 2017. 

Discussion générale 

M. Bruno Le Maire, ministre de l'économie et des 
finances. – Si nous sommes de nouveau réunis autour 
de ce projet de loi, c’est que le Sénat n’a pas voté 
l’article premier en première lecture, opposition 
confirmée ce matin par l’adoption en commission des 
finances d’une motion de question préalable. Je le 
regrette ; pour ma part, je n’ai jamais refusé la 
discussion. 

Nous demandons aux grandes entreprises - celles 
dont le chiffre d’affaires excède 1 milliard d’euros - un 
effort important, mais nécessaire. J’aurais pu me 
contenter de laisser filer le déficit, en arguant que la 
responsabilité en incombe à nos prédécesseurs ; ce 
n’est pas ma conception d’une bonne tenue des 
comptes publics ni du respect des engagements que 
nous devons à nos partenaires européens. Je note 
d’ailleurs que vous avez annulé la mesure sans 
proposer d’alternative qui tienne la routeF 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de 
la commission des finances. – Si ! 

M. Jean-François Husson. – Les participations 
d’État ! 

M. Bruno Le Maire, ministre. – Nous avons une 
exigence de rendement, une exigence de solidité 
juridique et une exigence comptable : il faut agir au 
plus vite pour imputer 5 milliards d’euros à l’exercice 
2017 avant le 20 décembre, et ainsi tenir nos 
engagements européens en matière de déficit. 

Demain, il sera trop tard. Le rapporteur général a 
reconnu cette exigence comptable et fait des 
propositions alternatives, j’en conviens. 

Je n’ai pas caché que la contribution exceptionnelle 
ferait des gagnants et des perdants ; tous les chiffres 
vous seront transmis en décembre, puis affinés quand 
nous aurons l’intégralité des demandes de 
remboursement, en janvier. Je tiens à ce que les 
parlementaires soient parfaitement informés, car sans 
transparence, pas de débat possible. 

Je rappelle que la contribution est exceptionnelle et 
que les grandes orientations fiscales du 
Gouvernement restent inchangées : baisse de l’impôt 
sur les sociétés pour atteindre 25 % en 2022, 
prélèvement forfaitaire unique à 30 % sur les revenus 
du capital, suppression de l’ISFF 

Je tiens à ce que les responsabilités soient établies 
sur l’annulation de la taxe à 3 % sur les dividendes, 
sans me faire procureur ni chercher de coupable. 
Aussi ai-je commandé un rapport à l’IGF, qui m’a été 
remis hier. Je le tiens à votre disposition et vous en 
recommande vivement la lecture. Il établit qu’en 2012, 
à la création de cette taxe, personne n’avait anticipé 
de difficultés ; les opposants à la taxe s’interrogeaient 
sur sa conformité avec l’article 5 de la directive mère-
filles, alors que la Cour de justice de l’Union 
européenne et la Commission européenne se sont 
fondées sur l’article 4, sur l’égalité de traitement entre 
sociétés. Impossible en 2012 d’établir des 
responsabilités. 

En revanche, en février 2015, la Commission 
européenne engage une procédure et la Direction de 
la législation fiscale alerte sur les risques d’annulation ; 
enhardies, les entreprises multiplient les procédures 
contre l’État. Il est alors clair que la taxe encourt un 
risque réel d’annulation et constitue une menace pour 
les finances publiques. 

Quelles leçons en tirer ? Je fais plusieurs 
propositions pour que les failles identifiées par l’IGF ne 
se reproduisent pas et que la sécurité et la stabilité de 
la législation fiscale soient garanties. 

D’abord, une sécurisation de la procédure 
d’élaboration de la loi fiscale, en associant davantage 
les parties prenantes : entreprises, contribuables, 
Conseil d’État, Commission européenne. Ensuite, 
davantage de transparence sur les risques de 
contentieux : toute procédure engagée au niveau 
européen devrait faire l’objet d’une information de vos 
commissions des finances. Enfin, une remise à plat du 
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dispositif administratif de suivi du contentieux fiscal 
assorti d’une procédure d’alerte efficace. 

Je propose que le Parlement et le Gouvernement 
travaillent ensemble sur la base de ces objectifs, et 
des autres propositions de l’IGF. J’y attache une 
grande importance. Ce qui s’est passé, qui menace 
nos finances publiques et le respect de nos 
engagements européens, ne doit pas se reproduire. Il 
faut donc traiter le problème à la racine.  

Ces propositions sont ouvertes à la discussion. 
(M. Jean-François Husson sourit.) 

En attendant la profonde transformation de la 
fiscalité dont nous débattrons dans le projet de loi de 
finances, tournons la page de cette taxe en finançant 
le manque à gagner pour l’État. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes LaREM, Les Indépendants 
et UC) 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de 
la commission des finances. – Le Conseil des 
ministres examinera demain le « vrai » collectif 
budgétaire de fin d’année. 

Sur celui-ci, la CMP n’a pas abouti. En première 
lecture, le Sénat avait modifié l’article le plus 
important, le premier, qui instaure la contribution 
exceptionnelle imposée aux entreprises dont le chiffre 
d’affaires dépasse 1 milliard d’euros, que le 
Gouvernement justifiait par la nécessité de rembourser 
la taxe invalidée sans compromettre le retour à un 
déficit sous les 3 %. En effet, certains secteurs, 
comme le commerce et les services financiers dont les 
banques mutualistes, seront très touchés, en 
contradiction avec les engagements du Gouvernement 
de réduire l’impôt sur les sociétés. 

En nouvelle lecture, l’Assemblée nationale est 
revenue au texte de première lecture, moyennant une 
modification rédactionnelle. Lorsque le rapport sera 
rendu, nous mesurerons mieux les effets de la 
mesure. L’Assemblée nationale a également adopté 
l’article 3 dans sa rédaction issue de la première 
lecture. 

Manifestement, les positions des deux assemblées 
sont inconciliables. La commission des finances, 
considérant qu’il n’y a pas lieu de revenir sur ce débat, 
a voté une question préalable. 

Les conclusions de l’IGF sont pertinentes, 
notamment sur la nécessité de mieux préparer les lois 
de finances et de mieux informer sur le risque de 
contentieux. Souvenons-nous de la taxe à 75 % sur 
les hauts revenus, sur laquelle notre commission avait 
alerté en vain le Gouvernement de l’époqueF 

Mais ces bonnes intentions doivent aussi valoir 
pour les projets de loi de finances rectificative de fin 
d’année : trop souvent, des amendements, transmis 
sans expertise juridique et dans la précipitation, 
finissent par être censurésF Le bricolage fiscal donne 
de mauvais résultats. Ne refaisons pas ce débat et 

votons la question préalable. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe Les Républicains) 

M. Julien Bargeton. – Les séances se suivent et, 
hélas, se ressemblent. Point de spleen baudelairien 
d’automne mais une déception devant l’échec de la 
CMP. Nous aurions pu nous mettre d’accord, la 
majorité sénatoriale en a décidé autrement, en six 
minutes chrono. 

Ce collectif budgétaire n’est pourtant pas qu’une 
affaire de chiffres, mais de souveraineté. La crédibilité 
budgétaire de notre pays est la condition sine qua non 
du retour de la France en Europe après une longue 
période de déficit excessif depuis 2009. Le texte 
proposé par le Gouvernement nous sort de l’épreuve 
par le haut. 

Vous avez préféré rejeter tout de go le dispositif 
proposé qui mettait à contribution les grandes 
entreprises bénéficiaires - j’insiste sur le mot car c’est 
le principe même de l’impôt sur les sociétés. Toutes 
les entreprises ne seront pas taxées. Il y aura, oui, des 
gagnants et des perdants. 

M. Gérard Longuet. – C’est la loterie ! 

M. Julien Bargeton. – Le Gouvernement veillera 
aux effets de transfert. 

Vous avez préféré un texte déséquilibré, qui creuse 
le déficit - il ressemble aux constructions bancales de 
Numérobis, l’architecte imaginé par Goscinny dans 
Astérix et Cléopâtre. (On se récrie à droite.) 

Une impasse budgétaire est une impasse politique 
et démocratique. Un texte d’urgence comme celui-ci 
n’est pas le véhicule adapté pour réviser les 
hypothèses de croissance, sauf à vouloir faire passer 
un chameau par le chas d’une aiguille ! La première 
partie du projet de loi de finances comporte des 
mesures positives en faveur du pouvoir d’achat des 
ménages et de la compétitivité des entreprises. 
Vivement décembre, pour travailler à nouveau de 
manière constructiveF J’espère une attitude plus 
responsable et constructive du Sénat sur le budget ! 

Le groupe LaREM est tourné vers l’avenir. 
Comment travailler pour éviter à l’avenir ce genre 
d’OFNI, objet fiscal non identifié ? Je suis favorable à 
la mise en place d’outils de contrôle et de suivi des 
contentieux fiscaux au Parlement et de sécurisation de 
l’élaboration de la loi fiscale, tant les censures du 
Conseil constitutionnel reflètent nos insuffisances 
collectives. Le ministre a formulé des propositions, je 
ne doute pas de la bonne volonté du Sénat pour les 
regarder avec attention. 

Cette nouvelle lecture aurait dû être l’occasion de 
renouer le dialogue ; cela aurait été l’occasion de 
donner une belle image de notre assemblée. La 
question préalable est une nouvelle obstruction, qui 
n’est pas à la hauteur des enjeux. (M. Roger Karoutchi 
se gausse ; applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM) 
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M. Pascal Savoldelli. – Nous avons l’impression 
d’assister, depuis nos bancs, à une dispute des 
droites. Vous êtes d’accord pour respecter les 
contraintes du traité voté il y a cinq ans, pour voter les 
baisses de dépense publique. 

En 2016, Orange SA a généré un chiffre d’affaires 
de 23,5 milliards, un excédent brut d’exploitation de 
4 milliards et distribué 1,6 milliard d’euros de 
dividendes. Catastrophe, elle a dû payer 200 millions 
d’euros d’impôt sur les sociétésF C’est dire si la 
portée de cette surtaxe est limitée ! 

On nous accuse de vouloir creuser le déficit de 
l’État. Mais notre groupe fait preuve de responsabilité : 
nous proposions d’autres recettes. France Trésor a 
émis il y a un mois 4 371 millions d’obligations à taux 
zéro. C’est cela, la grande débâcle des comptes 
publics ? Plutôt que d’inventer de fausses divergences 
entre vous, vous pouviez simplement prolonger la 
contribution de solidarité : vous n’auriez pas eu besoin 
de navette, de CMP ! 

Notre groupe ne votera pas ce collectif. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe CRCE) 

M. Bernard Delcros. – (Applaudissements sur les 
bancs du groupe UC) Sans surprise, la CMP a échoué 
et nous voici en nouvelle lecture. En première lecture, 
une majorité s’est dégagée au Sénat pour supprimer 
l’article premier, par scrutin public, sans proposition 
alternative permettant de tenir notre trajectoire 
budgétaire et nos engagements européens. Je le 
regrette car cet article est au cœur du projet de loi, à 
travers la contribution exceptionnelle demandée aux 
grandes entreprises. 

Un amendement porté par le Gouvernement dans 
la foulée a tiré les conséquences de cette perte de 
recettes, votée par le Sénat, qui dégrade notre déficit 
de 4,8 milliards d’euros. La CMP n’a pu que constater 
l’impossibilité d’un accord et l’Assemblée nationale a 
rétabli l’article premier en nouvelle lecture. 

Nous sommes face à l’obligation de rembourser 
10 milliards d’euros aux entreprises taxées depuis 
2013 sur les montants distribués. Nous devons y 
répondre, en responsabilité. 

Le dispositif proposé par le Gouvernement est bien 
connu. Il répartit l’effort entre l’État et les entreprises. Y 
a-t-il une meilleure solution ? Fallait-il taxer les 
Français, creuser le déficit, laisser filer la dette ? Trois 
pays restent en procédure pour déficit excessif devant 
la Commission européenne, dont la France depuis huit 
ans. Il faut tout faire pour alléger une dette 
insoutenable pour la France de demain. 

On pourrait dire : 5 milliards, ce n’est pas grand-
chose par rapport à la dette. 

M. Philippe Dallier. – C’est beaucoup pour les 
entreprises ! 

M. Bernard Delcros. – C’est avec cette 
accumulation de « pas grand-chose » que nous 

sommes arrivés à une dette qui frôle les 100 % du 
PIB. Nous devons agir pour les générations futures. 

C’est pourquoi le groupe UC soutient pleinement le 
dispositif proposé par le Gouvernement, qui est 
pragmatique et réaliste. Il ne dégrade pas le déficit en 
2017 et le creuse de 0,2 point de PIB en 2018, ce qui 
ne remet pas en cause nos engagements européens. 
Le Sénat peut faire preuve de responsabilité en 
réexaminant sa position. Nous voterons à l’unanimité 
contre la question préalable. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe UC et sur plusieurs bancs des 
groupes LaREM et RDSE) 

M. Claude Raynal. – (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SOCR) Je ne reviens pas sur les 
raisons de l’abstention de notre groupe en première 
lecture. Paru depuis jeudi, le rapport de l’IGF 
recommande une sécurisation de la législation fiscale ; 
ses conclusions montrent que nous sommes loin du 
prétendu scandale d’État et des reproches 
d’amateurisme. J’entends des collègues dire : il n’y a 
pas de solution alternative. Nous en avons pourtant 
proposé, comme le report de la suppression de l’ISF 
ou du prélèvement forfaitaire unique. 

Nous avons souhaité laisser une chance à un 
accord au Sénat en nous abstenant. Si, malgré les 
réserves que je viens de formuler, l’intérêt de notre 
pays appelait à un vote immédiat, notre groupe aurait 
sans doute fait l’effort que le groupe Les Républicains 
s’est refusé à faire. Nous ne pouvons toutefois 
cautionner le décret d’avance du 20 juillet 2017 qui 
réduit les APL, les contrats aidés et les aides aux 
collectivités territoriales. Par principe, nous ne 
voterons pas la question préalable, qui est la négation 
du débat parlementaire. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SOCR et sur quelques bancs du 
groupe CRCE) 

M. Emmanuel Capus. – Le groupe 
Les Indépendants défend une attitude responsable 
devant une situation impérieuse d’intérêt général. 
L’insincérité budgétaire et le laxisme du précédent 
gouvernement menacent notre sortie de la procédure 
pour déficit excessif. Nous partageons la volonté du 
Gouvernement et du président d’y mettre fin au plus 
vite : c’est la condition nécessaire à la restauration du 
crédit de la France en Europe. 

Ce texte pénalise les entreprises qui investissent et 
créent des emplois, il crée des gagnants et des 
perdants, sans tenir compte de leur exposition à la 
taxe à 3 % ou de leur situation financière. Nous 
déplorons que le Gouvernement n’ait pu proposer de 
mesure plus fine, qui répartisse l’effort plus justement. 

Néanmoins, nous ne nous opposerons pas à ce 
texte. Cette nouvelle lecture aurait dû être l’occasion 
d’une prise de conscience. Il faut solder l’héritage de la 
crise et des errements budgétaires du passé pour 
nous tourner vers l’avenir : échouer à sortir de la 
procédure pour déficit excessif hypothéquerait 
l’ensemble du quinquennat. Notre indulgence n’ira 
toutefois pas sans vigilance. Nous demandons qu’une 
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réflexion sérieuse soit engagée sur l’élaboration de la 
norme fiscale, et que des mécanismes d’alerte soient 
mis en place. 

Nos concitoyens ne nous pardonneront pas les 
expédients qui ne traitent pas les causes. Le 
précédent Gouvernement a épuisé leur patience et le 
consentement à l’impôt atteint ses limites. 
(Mme Cécile Cukierman s’exclame.) 

Cette énième rustine doit mettre un point final à 
cette ère d’irresponsabilité, pour que s’ouvre enfin la 
période de courage et de sincérité budgétaire que le 
président de la République a promis. (MM. Jean-Pierre 
Decool et Jean-Louis Lagourgue applaudissent.) 

M. Michel Raison. – Applaudissements nourris ! 

M. Gérard Longuet. – MesurésF (Sourires sur les 
bancs du groupe Les Républicains) 

M. Yvon Collin. – Jeudi dernier, la Haute Autorité a 
rejeté la principale mesure du texte. Nous le 
regrettons, car le refus de cette contribution 
exceptionnelle sur les grandes entreprises fait passer 
le déficit à 3,1 %, alors que la France est l’un des 
derniers pays soumis à la procédure pour déficit 
excessif. 

M. Jean-Claude Requier. – Exactement. 

M. Yvon Collin. – Ce dispositif était une réponse 
législative à l’invalidation de la taxe à 3 % sur les 
dividendes. La décision du Conseil constitutionnel du 
6 octobre 2017 était fondée sur les différences de 
traitement entre les sociétés mères, selon que leurs 
filiales se situent ou non dans un État membre de 
l’Union européenne autre que la France. Le 17 mai 
dernier, la Cour de justice de l’Union européenne avait 
jugé la taxe incompatible avec le régime fiscal 
européen. L’État est donc tenu à rembourser 
10 milliards d’euros, dont des intérêts moratoires de 
4,8 % par an. À noter que ceux-ci devraient à l’avenir 
être réduits de moitié. 

Le Gouvernement estime que les dispositions 
concerneront 320 entreprises, dont 110 assujetties au 
taux de 30 %. Le rendement attendu est de 
5,4 milliards d’euros, dont 4,8 milliards en 2017. Le 
solde public serait inchangé en 2017, à 2,9 %. Au-
delà, le coût du contentieux serait intégré à la 
trajectoire des finances publiques ; le solde 
prévisionnel 2018 serait réévalué de 2,6 à 2,8 %. 

À sa création, la taxe à 3 %, née de la volonté de 
couvrir le contentieux sur les OPCVM, n’avait été mise 
en cause ni par l’administration ni par le Conseil d’État. 
En revanche, en 2015, la Commission européenne 
mettait en demeure la France sur la compatibilité avec 
la législation sur les sociétés mère-fille. Les 
contentieux s’étaient ensuite multipliés. Renforcer la 
solidité de notre législation fiscale, améliorer la 
transparence sur les risques et le suivi administratif 
des contentieux par un mécanisme d’alerte : voilà les 
pistes à explorer. 

Le dispositif proposé par le Gouvernement n’est 
pas idéal mais il est le seul possible. Le groupe RDSE 
votera contre la motion présentée par le rapporteur 
général. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
RDSE et sur quelques bancs du groupe UC) 

M. Jean-François Husson. – (Applaudissements 
sur les bancs du groupe Les Républicains) L’IGF a 
rendu son rapport hier, ses conclusions sont sans 
appel. La taxation d’entreprises pour rembourser 
d’autres entreprises d’une taxe illégale ne tient pas. Le 
problème était identifié depuis longtemps. Le 
Gouvernement n’a cessé de repousser la décision, 
alors qu’il aurait fallu aller plus loin et plus vite pour 
dégager des marges de manœuvre. Baisse des 
dépenses, vente de participations d’État : les solutions 
existaient. 

M. Macron était à Bercy en 2015, lorsque le risque 
a été clairement identifié par le secrétaire d’État au 
budget. Or le choix politique fut fait en 2015 de 
continuer à percevoir la taxe, malgré les incertitudes 
avérées sur sa conformité au droit. 

La mise en demeure par la Commission 
européenne en 2015 aurait dû faire réagir MM. Macron 
et Sapin. Le coût du contentieux n’aurait alors pas 
dépassé les 3 milliards d’euros. 

M. François Bonhomme. – Eh oui ! 

M. Jean-François Husson. – En 2016, notre 
rapporteur général avait soulevé le risque 
constitutionnelF 

Le Gouvernement refuse de prendre à sa charge la 
totalité des 10 milliards d’euros au motif que cela ferait 
passer le déficit au-dessus des 3 %. Cependant, 
depuis 2013, la taxe sur les revenus distribués a 
rapporté 2 milliards d’euros chaque année au 
Gouvernement ; elle a donc contribué à amoindrir le 
déficit public, qui devrait être de 3,3 % ! Voilà la réalité, 
dont vous n’êtes pas responsable mais comptable. 

L’économie repose pour une part sur la 
psychologie. Le président de la République bénéficie 
pour le moment d’une relative bienveillance. La 
confiance revient, mais elle reste fragile. Il faut donc 
donner des gages car les acteurs ont besoin de 
stabilité, de visibilité et de confiance. Or les principales 
promesses ont déjà été repoussées à 2019. 

Le Gouvernement promet de ramener l’impôt sur 
les sociétés à 25 % en 2022 ; mais voilà qu’il 
commence par taxer certaines entreprises jusqu’à 
43,3 % ! Les prendre en otage, ou pour des vaches à 
lait, c’est oublier que ces fleurons de l’économie 
génèrent de l’emploi et de la sous-traitance. Sur les 
318 entreprises concernées, 223 seront perdantes, 
dont un tiers perdantes nettes car elles ne recevront 
pas de remboursement. La plupart d’entre elles, ce 
seront ces fameuses ETI, qui sont les premières 
pourvoyeuses d’emplois en France. 

Avec près de 800 millions d’euros de contribution, 
trois grands groupes mutualistes et coopératifs 



Compte rendu analytique officiel Sénat mardi 14 novembre 2017 

 
5 

paieront 15 % d’une facture dont ils ne connaissaient 
pas l’existence il y a quinze jours. 

M. le ministre parle de perdants, de perdants nets 
et de gagnants mais le remboursement au titre de la 
taxe à 3 % sur les dividendes correspond à la 
restitution d’un indu. Toutes les entreprises seront 
perdantes dans cette affaire. Quant au caractère 
exceptionnel de la taxe, laissez-moi en douter, par 
expérience. 

Le Gouvernement pratique l’échantillonnage des 
trois cents : 318 entreprises surtaxées à un niveau 
record ; 319 grandes collectivités soumises à des 
travaux dirigés par l’État ; 324 emplois supprimés par 
l’État en 2018 sur un total de 2 millions. Nous 
constatons combien les efforts demandés varient. 
L’État en fournit peu tout en continuant de donner des 
leçons ! 

Vite fait, mal fait, ce texte a pour but de passer 
l’éponge sur une ardoise de 10 milliards d’euros, sur le 
plus gros fiasco fiscal d’État de la Ve République. Le 
Gouvernement propose une réparation qui pèse pour 
moitié sur les entreprises sur le seul critère du chiffre 
d’affaires brut, non corrigé des données de l’emploi, de 
l’exposition à la concurrence ou encore de la 
profitabilité. Ce choix injuste augure mal du pacte de 
confiance que vous voulez proposer aux acteurs 
économiques. 

Le groupe Les Républicains votera la question 
préalable. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains) 

La discussion générale est close. 

Question préalable 

M. le président. – Motion n°1, présentée par M. de 
Montgolfier, au nom de la commission. 

En application de l'article 44, alinéa 3, du Règlement du 
Sénat, 

Considérant que le projet de loi de finances rectificative 
pour 2017 déposé en urgence par le Gouvernement a 
pour objet de tirer les conséquences de la décision du 
Conseil constitutionnel du 6 octobre 2017 relative à la 
contribution de 3 % sur les montants distribués ; 

Considérant que pour faire face au montant des 
dépenses de contentieux, il prévoit la création de deux 
contributions exceptionnelle et additionnelle sur l’impôt 
sur les sociétés dû au titre de 2017 dont le rendement 
attendu s’élèverait à 4,8 milliards d’euros en 2017 et 
600 millions d’euros en 2018 ; 

Considérant qu’en première lecture, le Sénat a rejeté la 
création de ces deux nouvelles contributions au motif 
qu’elles affecteraient particulièrement l’industrie, le 
commerce et les services financiers, notamment les 
banques mutualistes, qui ne pourraient prétendre à des 
remboursements à la hauteur de ces prélèvements ; 

Considérant qu’après l’échec de la commission mixte 
paritaire, l’Assemblée nationale a, en nouvelle lecture, 
rétabli son texte de première lecture sans prendre en 
compte la position exprimée par le Sénat ; 

Considérant qu’il n’y a pas lieu de penser qu’un nouvel 
examen complet du projet de loi par le Sénat en 
nouvelle lecture permettrait de rapprocher les positions 
des deux assemblées ; 

Le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la 
délibération sur le projet de loi de finances rectificative 
pour 2017, adopté par l’Assemblée nationale en 
nouvelle lecture (n° 84, 2017-2018). 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – 
Certains souhaitent que ce débat se prolonge, j’y suis 
prêt ! Je pourrais redéposer mon amendement qui 
visait à tenir compte de l’élasticité des recettes, il 
aurait sans doute plus de chances d’être adopté que 
jeudi soirF Plus sérieusement, le débat a eu lieu. 
Nous pourrions le poursuivre à l’infini sans que les 
positions de l’Assemblée nationale et du Sénat ne se 
rapprochent. Gardons notre temps pour la discussion 
du projet de loi de finances. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe Les Républicains) 

M. Bruno Le Maire, ministre. – Avis défavorable. 

M. Julien Bargeton. – Le groupe LaREM votera 
contre cette motion. Botter en touche en écourtant le 
débat n’est pas à la hauteur des enjeux. Si le Sénat 
rejette ce texte, il n’aura ni répondu à la question 
posée ni proposé de solution efficace et pragmatique. 
Soyons cohérents : dans la loi de programmation, 
nous avons proposé d’affecter tous les surplus de 
recettes à la réduction de la dette et du déficit. 
Travaillons-y. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM) 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – 
Les intérêts moratoires courent à 0,4 % par mois. (Le 
rapporteur général montre à l’assemblée un compteur 
qui défile sur son téléphone portable.) Prolonger le 
débat d’une heure, c’est 48 000 euros de plus à payer. 
Votons au plus vite cette motion ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe Les Républicains) 

M. Emmanuel Capus. – Cette question préalable 
est motivée par le fait que l’Assemblée nationale 
n’aurait pas tenu compte de la position du Sénat. 
Quelle position ? Le Sénat a rejeté l’article premier. 
L’amendement du rapporteur général visant à diminuer 
le taux des contributions n’a recueilli que quatre voix. 
On ne peut sérieusement renoncer à un débat sur la 
réduction du déficit, qui engage l’image de la France 
dans le monde alors que nous sommes sous le coup 
d’une procédure de déficit excessif. Dire qu’on a plus 
d’espoir de rallier l’Assemblée nationale à nos 
positions n’est pas non plus un argument. Si on 
l’accepte, le Sénat n’a plus qu’à fermer boutique. Les 
Indépendants voteront cette motion. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Les 
Indépendants et sur quelques bancs du groupe UC) 
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La motion n°1 tendant à opposer la question 
préalable est mise aux voix par scrutin public de droit. 

M. le président. – Voici le résultat du scrutin n°12 :  

Nombre de votants ....................................... 342 
Nombre de suffrages exprimés .................... 341 

Pour l’adoption ....................... 146 
Contre  ................................... 195 

Le Sénat n'a pas adopté. 

M. Didier Guillaume. – Au nom du groupe SOCR, 
je demande une brève suspension de séance. 

M. le président. – Elle vous est accordée. 

La séance, suspendue à 15 h 45, reprend à 
15 h 50. 

Discussion des articles 

ARTICLE PREMIER 

M. Claude Raynal. – Deux questions nous sont 
posées. La première porte sur le décret d’avance du 
20 juillet 2017 à l’article 5 : nous y sommes opposés. 
La seconde concerne la taxe elle-même. Quand Les 
Républicains refusent le principe de la taxe, le groupe 
SOCR, lui, regrette que les entreprises mutualistes, 
qui n’étaient pas concernées par la taxe de 3 %, soient 
soumises à ces contributions exceptionnelles. 
L’absence d’une vision complète des gagnants et des 
perdants constitue une vraie faiblesse. 

Le groupe SOCR votera l’article premier et prendra 
acte du vote prononcé sur l’article 5. Et ce, dans 
l’intérêt de notre pays. 

M. Roger Karoutchi. – Quelle agitation ! 

M. Pascal Savoldelli. – Cohérent, le groupe CRCE 
ne participera pas au vote sur l’article premier et 
votera contre l’article 5. Nous voterons contre le texte 
in fine. 

M. Philippe Dominati. – Les Républicains sont 
contre ce texte. D’abord, parce que cette taxe sur les 
dividendes est une mesure socialiste, une mesure 
emblématique du président Hollande - d’où le 
revirement des socialistes du Sénat. Souvenez-vous, 
l’ennemi, c’était la finance. 

Le président Macron, qui nous a expliqué combien 
la stabilité fiscale était indispensable aux entreprises, 
opère un revirement en cinq petites semaines. Les 
entreprises paieront, il n’y aurait pas d’autre solution ? 
Des privatisations nous apporteraient des ressources. 

Au moment où, avec le Brexit, la place financière 
de Londres est concurrencée par Paris et Francfort, 
cette mesure est un contresens total quand bien 
même elle serait une exception - elle n’est même pas 
compensée l’an prochain.  

Il y a une philosophie, une éthique. Ce texte ne la 
respecte pas. Le monde économique n’est pas une 

vache à lait ! Le président Hollande a commis une 
faute, que redouble le président Macron. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains) 

À la demande du groupe Les Républicains, l’article 
premier est mis aux voix par scrutin public. 

M. le président. – Voici le résultat du scrutin n°13 :  

Nombre de votants ........................................ 325 
Nombre de suffrages exprimés ..................... 315 

Pour l’adoption ....................... 171 
Contre  ................................... 144 

Le Sénat a adopté. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe 
LaREM ; M. Philippe Bonnecarrère applaudit 
également.) 

L’article 3 est adopté. 

Après une épreuve à main levée déclarée douteuse,  
la première partie du projet de loi,  

mise aux voix par assis et levé, est adoptée. 

(Applaudissements sur les bancs des groupes 
LaREM et RDSE ainsi que sur quelques bancs du 
groupe UC) 

Le projet de loi de finances rectificative pour 2017 
est mis aux voix par scrutin public de droit. 

M. le président. – Voici le résultat du scrutin n°14 :  

Nombre de votants ........................................ 342 
Nombre de suffrages exprimés ..................... 263 

Pour l’adoption ....................... 102 
Contre  ................................... 161 

Le Sénat n'a pas adopté. 

(Exclamations ironiques sur les bancs du groupe 
Les Républicains) 

M. le président. – Nous allons interrompre nos 
travaux afin de permettre la tenue de la cérémonie 
d’hommage à Georges Clemenceau dans le Salon des 
Messagers d’État. 

La séance reprendra à l’issue de cette cérémonie à 
16 h 40 pour poursuivre cet hommage en séance 
publique. 

La séance est suspendue à 16 h 15. 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

La séance reprend à 16 h 40. 

Hommage à Georges Clemenceau 

M. Gérard Larcher, président du Sénat. – 
(M. le président du Sénat se lève pour prononcer son 
discours debout, face à l’assemblée.) Il y a un siècle, 
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le 16 novembre 1917, Georges Clemenceau, sénateur 
du Var, président de la commission de l’Armée au 
Sénat, est nommé président du Conseil par Raymond 
Poincaré. 

La France paraît alors à bout de force : les morts se 
comptent par centaines de milliers, les combattants 
sont épuisés, des mutineries éclatent, l’arrière est 
affecté par des grèves et des pénuries alimentaires. 

Alors que le doute s’installe, Georges Clemenceau 
rassemble toutes les énergies du pays en vue de la 
victoire. Combatif et déterminé, il résume son objectif 
sur le plan intérieur comme extérieur en un seul mot 
d’ordre : « Je fais la guerre ! ». 

Le président du Conseil, accompagné de son chef 
de cabinet Georges Mandel, multiplie les visites dans 
les tranchées, ignorant les balles qui sifflent, autour de 
lui, sous le regard étonné, puis admiratif, des poilus. 

Georges Clemenceau restaure alors la confiance et 
le courage non seulement des troupes, mais aussi des 
élites politiques et intellectuelles tentées par le 
défaitisme. 

Dès lors, ce travailleur infatigable consacre ses 
jours et ses nuits à son combat, il ne quitte son bureau 
de la rue Saint-Dominique que pour le front et pour le 
Parlement. Accompagné de son sous-secrétaire d'État 
à la Guerre, Jules Jeanneney qui deviendra, par la 
suite, président du Sénat en 1932, il soumet ses actes 
au contrôle des commissions des deux assemblées. Il 
ne fuit jamais les débats publics et affronte la question 
de confiance qui lui est chaque fois accordée. Il répète 
qu’il n’a de compte à rendre qu’aux Chambres et au 
président de la République. 

Le 17 septembre 1918, dans notre hémicycle, il 
déclare : « Que voulons-nous ? Combattre, combattre, 
victorieusement encore et toujours jusqu'à l'heure où 
l'ennemi comprendra qu'il n'y a plus de transaction 
possible entre le crime et le droit ! ». 

Le Maréchal Foch lance alors trois offensives qui 
seront déterminantes. 

Le 11 novembre 1918, cet homme de 77 ans, 
courbé, monte à la tribune de l’Assemblée pour 
annoncer la victoire. Grâce à lui, la France retrouve sa 
place dans le monde pour poursuivre, dit-il, « sa 
course magnifique pour le progrès humain » ! 

Il allume cette flamme de la résistance qui ne 
s’éteindra pas. Ainsi, le 11 novembre 1941, de 
Londres, le général de Gaulle s’adresse à Georges 
Clemenceau en ces termes : « Au fond de votre tombe 
vendéenne, Clemenceau, vous ne dormez pas. Car la 
vieille terre de France qui vous enterre pour toujours 
tressaillit avec colère tandis que le pas insolent de 
l’ennemi et la marche feutrée des traîtres foulaient le 
sol de la patrie. Quand la victoire sera gagnée et que 
justice sera faite, les Français viendront vous le dire. 
Alors, avec tous les morts, dont est pétrie la terre de 
France, vous pourrez dormir en paix ».  

Charles de Gaulle, le 12 mai 1946, se recueillant 
sur sa tombe à Mouchamps en Vendée, viendra en 
quelque sorte lui annoncer la victoire. 

C’était une fois encore la victoire du courage face 
au renoncement. Ce courage dont nos soldats font 
preuve aujourd’hui au Sahel, au Levant et au quotidien 
sur notre territoire. Le courage de ces jeunes tombés 
dans les sables du désert tout comme leurs frères 
d’armes du même âge tombés, un siècle plus tôt, en 
Artois, dans la Somme, à Verdun et ailleurs. Ce 
courage, nous le devons à Clemenceau qui sut faire 
vibrer au sein de notre hémicycle un véritable élan ! 

Non, « il n'y a plus de transaction possible entre le 
crime et le droit », hier comme aujourd’hui. 
(Applaudissements prolongés) 

Questions d’actualité 

M. le président. – L’ordre du jour appelle les 
questions d’actualité au Gouvernement. 

Je vous rappelle que la séance est retransmise en 
direct sur Public Sénat, sur le site Internet du Sénat et 
sur Facebook. 

Au nom du Bureau du Sénat, j’appelle chacun de 
vous à observer au cours de nos échanges l’une des 
valeurs essentielles du Sénat, le respect des uns et 
des autres, ainsi que le temps pour permettre à 
chaque collègue de bénéficier de la diffusion complète 
de sa question et de la réponse.  

Prélèvement à la source 

M. Thierry Carcenac. – Le prélèvement à la 
source entrera en vigueur le 1er janvier 2019. C’est une 
excellente nouvelle car c’est une mesure de 
modernisation et de justice. 

Quelques interrogations cependant : cette mise en 
place retiendra-t-elle les orientations du précédent 
gouvernement ? Qu’en est-il du coût pour les 
entreprises ? Pouvez-vous confirmer la division par 
deux de l’amende en cas d’erreur de l’employeur ? 
Enfin, l’année blanche sera-t-elle appliquée à tous les 
revenus, ce qui sera source de simplicité ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe SOCR) 

M. Gérald Darmanin, ministre de l'action et des 
comptes publics. – Le prélèvement à la source sera 
bien appliqué au 1er janvier 2019 après un an de 
report. Je remercie les agents de la DGFiP qui ont 
permis sa mise en place dans les meilleures 
conditions. 

Le rapport de l’IGF et du cabinet Lazard alertait sur 
les graves risques de défaillance en cas de mise en 
place au 1er janvier 2018. 

Un crash-test grandeur nature a été conduit sur 
600 entreprises à Toulouse. Le coût pour les 
entreprises sera de 300 millions et non d’un milliard 
comme l’a avancé un rapport sénatorial. Oui, nous 
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allons diviser l’amende par deux, généraliser la 
déclaration sociale nominative (DSN) et réduire ce 
coût autant que possible. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LaREM) 

M. Thierry Carcenac. – Je m’associe aux 
remerciements que vous avez adressés aux agents 
des impôts pour leur professionnalisme. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe SOCR) 

Élus interdits d’entrée en Israël 

Mme Esther Benbassa. – Les autorités 
israéliennes ont annoncé qu’elles refusaient l’entrée 
sur leur territoire d’élus français dont sept 
parlementaires venus porter un message de paix et 
qui souhaitaient alerter sur la situation des prisonniers 
politiques palestiniens. Ils prévoyaient également de 
rencontrer l’avocat franco-palestinien Salah Hamouri 
en détention administrative depuis quatre-vingt-quatre 
jours. Le motif invoqué est un supposé soutien de la 
délégation au mouvement international de « Boycott 
Désinvestissement Sanctions » (BDS) qui dénonce 
l’occupation en Cisjordanie. Or ce soutien n’est en rien 
une menace pour Israël et il relève de convictions 
personnelles. Ce voyage a été préparé en 
collaboration avec le consulat français de Jérusalem. 

Que compte faire le Gouvernement pour remédier à 
cette décision inique ? 

M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d'État 
auprès du ministre de l'Europe et des affaires 
étrangères. – Les autorités israéliennes viennent 
effectivement d’annoncer leur refus d’accueillir une 
visite de parlementaires français pour rencontrer 
notamment Marouane Barghouti et Salah Hamouri. On 
peut le regretter, mais c’est une décision souveraine. 
Les parlementaires doivent pouvoir avoir accès aux 
personnes qu’ils souhaitent rencontrer lors de leurs 
déplacements. Le consulat est intervenu pour soutenir 
la délégation ; il est mobilisé au quotidien sur la 
situation de Salah Hamouri, à qui il a rendu visite. 
Nous sommes particulièrement concernés par sa 
situation et j’en ai fait part aux autorités israéliennes. 
Plus généralement, cela pose le problème du recours 
extensif de la détention administrative. Nous ne 
connaissons pas les griefs retenus contre Salah 
Hamouri et nous demandons que ses droits soient 
respectés. (« Très bien ! » sur les bancs du groupe 
CRCE) Nous espérons que sa libération pourra 
intervenir. 

Nous continuerons à intervenir. La France reste 
mobilisée avec l’ouverture d’un lycée français à 
Ramallah, par exemple. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LaREM) 

Mme Esther Benbassa. – Par ce refus, le 
Gouvernement de Netanyahou confirme que les efforts 
pour la paix ne comptent pas parmi ses priorités. La 
France ne devrait pas rester silencieuse. 

COP23 

M. Jean-Louis Lagourgue. – Alors que la COP23 
se tient à Bonn - notre collègue Jérôme Bignon y 
participe - pour définir les modalités d’application de 
l’accord de Paris sur le climat, l’engagement à limiter 
le réchauffement global est menacé par l’hypothèse 
d’un retrait américain et la difficulté technique à 
atteindre les objectifs fixés. Une simulation récente de 
l’ONU estime le réchauffement climatique à +3° à 
l’horizon 2100. Une telle hausse aurait des 
conséquences terribles sur notre territoire 
même - disparition de la Camargue, de l’estuaire 
actuel de la Gironde - ou encore outre-mer dans un 
territoire comme La Réunion. 

Ne baissons pas les bras ! À La Réunion, des 
efforts sont entrepris pour prendre le virage de la 
transition énergétique. Que ferez-vous pour 
l’encourager, monsieur le Ministre ? 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du 
ministre d'État, ministre de la transition écologique et 
solidaire. – Veuillez excuser l’absence de M. Hulot, 
ministre d’État, qui se trouve justement à la COP23. Il 
y a urgence climatique et il faut agir pour la transition 
énergétique - une tribune de 15 000 scientifiques 
publiée hier dans Le Monde vient de sonner l’alarme. 

La France d’outre-mer n’a pas besoin qu’on lui 
rappelle sa vulnérabilité au changement climatique. Le 
Premier ministre était aux Antilles récemment. 
L’avancée du trait de côte et la montée du niveau des 
mers sont des réalités vécues. 

La France répond sur trois plans. D’abord par une 
action internationale, c’est la COP23, le pacte mondial 
pour l’environnement, le sommet du 12 décembre 
prochain qui devra examiner les pistes financières 
dans la perspective du retrait américain. Sur le plan 
national, ensuite, nous mettons en œuvre un plan 
Climat, avec des mesures d’aides à la transition 
énergétique en particulier pour les ménages 
modestes, en matière d’habitat, de déplacements. La 
réponse, enfin, est également territoriale, d’où 
l’enveloppe d’urgence de 75 millions d’euros, les 
contrats de transition écologique et le développement 
des énergies renouvelables - y compris dans les 
territoires d’outre-mer, nous y travaillons avec 
Mme Girardin. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM) 

Prières de rue 

M. Philippe Pemezec. – (Applaudissements sur les 
bancs du groupe Les Républicains). Voilà huit mois, 
chaque vendredi, à Clichy-la-Garenne, que plusieurs 
centaines de musulmans font leur prière sur le trottoir, 
en face de la mairie. Depuis huit mois, ils refusent, 
sous des prétextes fallacieux, d’occuper le lieu de 
culte prévu à cet effet. Depuis huit mois, l’État ne fait 
rien, il a abandonné - et c’est une centaine d’élus qui, 
en chantant la Marseillaise, sont parvenus à contrer 
cet abandon de territoire.  
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Que va faire l’État pour faire respecter l’ordre 
républicain ? Pour l’heure, les élus se substituent aux 
forces de l’ordre. (Vifs applaudissements sur les bancs 
du groupe Les Républicains et sur plusieurs bancs du 
groupe UC) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du 
ministre d'État, ministre de l'intérieur. – L’une des 
salles de prière de Clichy-la-Garenne a été fermée le 
22 mars sur décision de justice. Depuis, l’association 
gestionnaire organise la prière dans la rue. D’abord 
quotidiennement, puis à un rythme hebdomadaire. 
Personne ne peut s’en satisfaire. (À droite : « Ah ! ») 

Le local prévu rue d’Estienne d’Orves doit être 
utilisé. On a parlé de tracts antisémites et appelant au 
meurtre, qui auraient été distribués pendant la prière ; 
les services de l’État n’ont pas d’éléments permettant 
de le confirmer. (On se récrie à droite ; 
applaudissements sur les bancs du groupe CRCE.) 
J’invite ceux qui auraient ces documents à les 
transmettre à la police et à la justice. 

M. Marc-Philippe Daubresse. – Que font les 
services secrets ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Nous 
comptons aussi sur le maire de Clichy-la-Garenne 
pour remédier à cette situation. (On se récrie à 
nouveau à droite ; M. Loïc Hervé applaudit.)  

M. Marc-Philippe Daubresse. – Que fait le préfet ? 

M. Philippe Pemezec. – Nous n’avons pas les 
mêmes informations. Clichy-la-Garenne compte deux 
églises, une synagogue et deux lieux de culte 
musulman. Nous n’avons pas non plus la même 
conception de l’ordre public. Nous sommes envahis 
par le fait religieux. J’en appelle à vous pour faire 
respecter la République, qui est une et indivisible ! 
(Applaudissements nourris sur les bancs du groupe 
Les Républicains et sur quelques bancs du 
groupe UC ; Mme Mireille Jouve applaudit aussi.) 

Politique de la ville (I) 

M. Olivier Henno. – Depuis plusieurs mois, nous 
attendions que le président de la République et le 
Gouvernement nous donnent leur vision en matière de 
politique de la ville. Avant de démolir ou de pratiquer le 
rabot, il est en effet toujours plus pertinent de 
présenter sa vision, et d’en débattre. Or le président 
de la République vient, dans le Nord, d’annoncer un 
énième plan pour les quartiers, avec des mesures qui 
semblent tout droit sorties de « l’ancien monde ». 

Comment comprendre la création d’emplois francs, 
quand les collectivités territoriales et les associations 
voient disparaître les contrats aidés ? Quant aux 
annonces en matière d’éducation, de culture, de lutte 
contre les discriminations, très attendues, elles 
laissent un goût de « trop peu »F 

Quelle est votre vision en matière de sécurité, 
d’emploi, de logement ? Quelle concertation avec les 
territoires ? Il n’y a pas de fatalité dans la politique de 

la ville, le plan Borloo, il y a quelques années, montre 
qu’on peut transformer, métamorphoser les quartiers ! 

M. Marc-Philippe Daubresse. – Eh oui ! On a eu 
des résultats à l’époque ! 

M. Olivier Henno. – Quelles sont les intentions et 
la vision du Gouvernement dans les quartiers les plus 
fragiles ? (Applaudissements sur les bancs du 
groupe UC) 

M. Jacques Mézard, ministre de la cohésion des 
territoires. – Le président de la République s’est 
expliqué sur la politique de la ville. C’est un enjeu 
considérable. Ce que vivent certains quartiers est le 
résultat d’une politique qui date d’il y a cinquante ans 
au moins. 

Nous avons décidé de confier une mission à Jean-
Louis Borloo, car sur ce dossier qui est une priorité 
nationale, c’est le rassemblement qui prime. C’est 
pourquoi nous avons aussi nommé Olivier Klein, maire 
de Clichy-sous-Bois, président de l’ANRU. Il faut 
rassembler toutes les sensibilités. 

La République recule dans certains territoires, par 
certains comportements que nous ne pouvons tolérer 
quelle que soit notre sensibilitéF 

M. Philippe Pemezec. – Merci Monsieur le 
Ministre ! 

M. Jacques Mézard, ministre. – F c’est le 
message du président de la République, qui réunira 
autour de lui les acteurs de la politique de la ville, tous 
les trois mois. C’est une vraie relance de la politique 
de la ville que nous souhaitons, telle qu’elle n’avait pas 
été envisagée depuis bien longtemps. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM ; 
exclamations sur quelques bancs du groupe SOCR) 

Prévention des cancers de l’utérus 

M. Michel Amiel. – Le projet de loi de financement 
de la sécurité sociale contient de nombreuses 
innovations. Je salue l’action de Mme la ministre pour 
prévenir les cancers. La prévention progresse. La mise 
en place d’une consultation pour les femmes de 
25 ans, intégralement prise en charge par la sécurité 
sociale, est une très bonne chose pour dépister le 
cancer de l’utérus et identifier les patientes qui auront 
besoin d’un dépistage plus précoce d’autres cancers.  

Cependant, l’âge de 25 ans est parfois trop tardif 
pour l’examen primaire. Les vaccins contre les 
infections à papillomavirus administré à des jeunes 

filles à partir de 11 ans ont démontré - au Royaume-
Uni notamment - leur efficacité. Quid d’une 
consultation entre 11 et 14 ans pour aller plus loin 
encore ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
LaREM) 

Mme Agnès Buzyn, ministre des solidarités et de 
la santé. – La prévention doit être une priorité, vous 
avez raison, et elle l’est. Le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale innove en ce sens, 
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la consultation à 25 ans permettra d’identifier 
l’exposition au risque de cancer et de mobiliser les 
femmes pour le dépistage par frottis - car l’on sait que 
tous les cancers du col de l’utérus seraient évités si un 
frottis tous les trois ans était systématique. 

La vaccination contre le virus HPV a montré ses 
bienfaits. Nous réfléchissons à assurer une couverture 
plus large de la population, pas seulement des jeunes 
filles. 

M. Blanquer et moi-même réfléchissons en outre à 
une visite médicale à six ans pour prévenir les risques 
d’obésité. (Quelques applaudissements sur les bancs 
du groupe LaREM et sur les bancs du groupe UC) 

Soutien à l’agriculture biologique 

M. Joël Labbé. – J’interpelle le Gouvernement sur 
le soutien à l’agriculture biologique à l’heure où 
l’agriculture conventionnelle ne nourrit même pas les 
agriculteurs. Il est temps d’engager la transition vers 
une agriculture qui représente 6,5 % de la surface 
agricole utile, 7,3 % des exploitations et 10,8 % des 
emplois du secteur alors qu’elle ne perçoit que 3 % 
des aides de la PAC - qui elles-mêmes s’élèvent à 
7,44 milliards d’euros par an.  

L’État va se recentrer sur l’aide à la conversion, au 
détriment des aides au maintien, le ministre de 
l’agriculture estimant que c’est au marché de soutenir 
l’agriculture biologique. C’est inacceptable. 

Alors que 200 millions d’euros vont être investis 
dans le paiement des services aux écosystèmes, le 
Gouvernement va-t-il soutenir le groupe parlementaire 
LaREM qui a voté un amendement pour l’aide au 
maintien ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
RDSE). 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du 
ministre d'État, ministre de la transition écologique et 
solidaire. – Veuillez excuser M. Travert qui est en ce 
moment avec tous les acteurs de la filière. 

L’action du Gouvernement vise à conforter la filière 
bio à travers des transferts du pilier I au pilier II de la 
PAC. Désormais, les conseils régionaux financeront 
les aides au maintien. Les agriculteurs bio 
bénéficieront aussi des aides de la PAC. Il convient de 
restructurer cette filière dont les agriculteurs ne 
parviennent pas à vendre leurs produits à un prix 
suffisant pour vivre. Notre ambition est d’atteindre, en 
2022, 50 % de produits bio ou en circuit court pour la 
restauration scolaire. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LaREM) 

Suicides au sein des forces de l’ordre 

M. Henri Leroy. – (Applaudissements sur les 
bancs du groupe Les Républicains) Quarante-six 
policiers et sept gendarmes se sont donné la mort 
depuis le début de l’année. Un suicide par semaine 
depuis le début de l’année ; un suicide par jour la 
semaine dernière. 

Les forces de l’ordre sont exsangues, tous les jours 
confrontées à la violence et à l’absence de respect de 
l’autorité, aux insultes et aux injures sur les réseaux 
sociaux. Elles ne supportent plus le manque de 
soutien, de moyens, de considération. 

Votre réponse est convenue : plan de prévention 
des risques psychosociaux, recrutement de 
psychologues, réseau de référents. Ce n’est pas 
assez. Il est temps d’appliquer la loi pénale sur tout le 
territoire et de sortir de l’angélisme comme de 
l’impunité qui inspirent la mise en place d’une police 
de sécurité, du quotidien ou encore des travaux 
d’intérêt général. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Les Républicains) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du 
ministre d'État, ministre de l'intérieur. – (On s’exclame 
sur les bancs du groupe Les Républicains.) C’est avec 
une grande émotion que nous avons appris la semaine 
dernière que six fonctionnaires de police et deux 
fonctionnaires de gendarmerie s’étaient donné la mort. 
J’assure leurs familles de notre soutien. Il est toujours 
difficile d’expliquer de tels gestes qui relèvent de 
l’intime, mais la dureté des tâches de ceux qui doivent 
maintenir l’ordre public et lutter contre le terrorisme, ne 
peut pas être éludée. Ils sont confrontés à une 
violence, à une désespérance qui engendre de la 
tension et du stress. 

Des actions ont été mises en œuvre : soutien 
psychologique aux agents assuré par 80 psychologues 
pour la police et 38 pour la gendarmerie, cellules de 
veille pour accompagner les agents dans les 
commissariats et les brigades. Nous avons demandé 
un rapport d’évaluation aux directeurs généraux de la 
police et de la gendarmerie et le ministre de l’intérieur 
recevra bientôt les syndicats. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LaREM ainsi que sur quelques 
bancs des groupes SOCR et UC). 

M. Henri Leroy. – Vous traitez les conséquences 
plutôt que les causes. Les forces de l’ordre 
retrouveront le moral lorsque la loi pénale sera 
appliquée, et qu’elles seront respectées ! 
(Applaudissements nourris sur les bancs du groupe 
Les Républicains) 

Politique de la ville (II) 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. – Des dizaines 
de milliards d’euros ont été consacrés aux quartiers 
depuis des décennies pour des résultats inexistants. 
On a acheté la paix sociale en saupoudrant de 
l’argent, mais les habitants des quartiers défavorisés 
ne voient pas de changements, ils sont désespérés. 

La question requiert non des moyens mais une 
volonté : il faut redonner du sens à l’autorité, rétablir 
les valeurs de la République dès le plus jeune âge, 
être intransigeants sur leur respect. 

Le président de la République a annoncé des 
mesures dérogatoires : emplois francs game and 
share : ces mesures de discrimination positive, 
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inspirées des Anglo-saxons, sont des entorses à 
l’égalité républicaine, car notre République est une et 
indivisible. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains) 

M. Jacques Mézard, ministre de la cohésion des 
territoires. – Vous avez tort de dire que rien n’a été fait. 
Je fais moi-même un bilan sévère de l’action publique, 
mais beaucoup de travail a été réalisé. 

M. Didier Guillaume. – Bien sûr ! 

M. Jacques Mézard, ministre. – Il faut une volonté, 
vous avez raison, mais les mesures que nous prenons 
ne rompent pas l’égalité républicaine, comme vous le 
dites, puisqu’elles visent à rattraper le retard, à 
renforcer l’accès aux services publics de ces 
territoires - cela n’a rien à voir avec la discrimination 
positive, je vous renvoie au principal promoteur de 
cette motion. Il s’agit de ramener la République dans 
ces quartiers ce qui suppose de l’autorité, le président 
de la République l’a dit. La sécurité doit y régner 
comme ailleurs. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. – Quand la 
police pourra travailler sans se faire caillasser, que les 
enseignants et travailleurs sociaux voudront y rester, 
la République sera respectée ! (Applaudissements sur 
les bancs du groupe Les Républicains) 

Apprentissage 

M. Martin Lévrier. – Madame la Ministre, vous 
venez de poser les jalons de la réforme de 
l’apprentissage promise par Emmanuel Macron. La 
France compte 7 % d’apprentis, l’Allemagne, 15 %. 
Les entreprises ne trouvent plus d’apprentis, les 
centres de formation d’apprentis (CFA) ont quantité de 
places libres - alors que 23 % des moins de 25 ans 
sont au chômage. La filière est méprisée par les 
familles et par le système. Pourtant, elle débouche 
dans 70 % des cas sur un emploi stable. Ce n’est pas 
un cursus de second rang mais une voie de réussite, 
qui complète l’Éducation nationale. Pour remettre en 
marche l’ascenseur social, l’apprentissage doit 
s’adapter aux besoins des jeunes et des entreprises. 

Dans le cadre de la concertation engagée, 
comment construisez-vous un triptyque solide 
associant entreprises, CFA et régions, au service des 
jeunes ? (Applaudissements sur les bancs des 
groupes LaREM et RDSE) 

Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail. – Je 
sais que vous êtes nombreux au Sénat, à commencer 
par le président Larcher, à vous intéresser à 
l’apprentissage. Mal vu et décrié, c’est pourtant une 
voie de réussite : 70 % des apprentis trouvent un 
emploi, pour moitié dans la même entreprise. Près de 
1,3 million de jeunes ne sont ni en emploi ni à 
l’université ni en formation : c’est un immense gâchis 
humain, une perte d’opportunité économique, un 
risque pour notre cohésion sociale. Cette cause nous 
concerne tous. 

La concertation a commencé vendredi dernier avec 
tous les partenaires. Elle sera pilotée par Sylvie 
Brunet, présidente de la section travail et emploi du 
Conseil économique, social et environnemental. Les 
obstacles sont nombreux à chaque étape, pour les 
jeunes comme pour les entreprises, freinées par les 
réglementations. J’aurai l’honneur de vous présenter 
au printemps prochain un projet de loi de 
transformation de l’apprentissage. Il y va de l’avenir de 
notre jeunesse. Je vous remercie par avance de votre 
soutien. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
LaREM et RDSE, ainsi que sur plusieurs bancs du 
groupe UC) 

Politique de la ville (III) 

M. Patrick Kanner. – J’étais à Tourcoing ce matin 
pour entendre le discours du président de la 
République sur la politique de la ville : un discours de 
conviction, sincère. Pas question ici d’ancien ou de 
nouveau monde, il s’agit de créer les conditions d’un 
monde juste. Oui, il faut casser le cercle vicieux de 
l’assignation de fait à résidence, mettre fin aux 
ghettos. Emmanuel Macron a raison de dénoncer le 
poids croissant de l’islam radical dans ces quartiers, 
sans angélisme mais sans amalgames. Il n’a pas 
remis en cause l’action du gouvernement précédent : 
contrats de ville, nouvelle carte des zones prioritaires, 
ANRU 2, renforcement de la loi SRU, plan d’action 
contre la radicalisation, garantie jeunes, 
rétablissement des moyens du secteur associatif, 
amputés par la droiteF (Exclamations sur les bancs 
du groupe Les Républicains) 

M. Marc-Philippe Daubresse. – Il faut parler de 
budgets ! 

M. Patrick Kanner. –F testing anti-discriminations. 

Mais où est la cohérence entre l’annonce de la 
création d’emplois francs et la baisse drastique des 
emplois aidés ? Entre l’annonce de moyens 
supplémentaires pour l’ANRU et le garrot imposé aux 
bailleurs sociaux ? 

M. Philippe Dallier. – Ça, c’est vrai ! 

M. Patrick Kanner. – Entre la sanctuarisation des 
crédits de la politique de la ville et la suppression de 
46 millions d’euros au cours de l’été 2017 ? Les mots 
doivent être suivis d’actions. Les habitants de ces 
quartiers n’ont pas à justifier de leur appartenance à la 
République. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe SOCR) 

M. Jacques Mézard, ministre de la cohésion des 
territoires. – Je ne ferai ni le panégyrique ni la critique 
de votre action à la tête du ministère de la ville. Nous 
venons de rendre hommage à Clemenceau, sachons 
dépasser les clivages ! Vous avez raison de saluer les 
propos du président de la République : il a clairement 
exprimé la volonté de l’État de mener une action forte 
pour relancer la politique de la ville. Un plan sera 
présenté fin février ; il sera élaboré en concertation 
avec les collectivités locales, les associations, les 
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conseils citoyens. Cette co-construction est 
indispensable. 

Le périmètre compte désormais plus de 1 500 
quartiers prioritaires. Ce découpage ne sera pas remis 
en cause. L’important, ce sont des mesures fortes, 
interministérielles, avec le concours des collectivités 
locales et de tous ceux qui ont compris que l’enjeu est 
national. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes LaREM et RDSE ; M. Jean-Marie Bockel 
applaudit également.) 

La séance est suspendue à 17 h 40. 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-MARC GABOUTY,  
VICE-PRÉSIDENT 

La séance reprend à 17 h 50. 

Hommage à une délégation burkinabè 

M. le président. – J’ai le très grand plaisir, au nom 
du Sénat tout entier, de saluer la présence, dans notre 
tribune officielle, d’une délégation de députés du 
Burkina Faso conduite par M. Bindi Ouaba, président 
de la commission des Affaires étrangères et des 
Burkinabè de l’étranger. 

La délégation effectue actuellement un séjour 
d’étude en France sur le thème du rôle et du 
fonctionnement des groupes politiques parlementaires. 

Elle a rencontré notamment notre collègue Philippe 
Mouiller, sénateur des Deux-Sèvres, président 
délégué pour le Burkina Faso du groupe d’amitié 
France-Afrique de l’Ouest, et membre de la section 
française de l’Assemblée parlementaire de la 
francophonie (APF). 

Notre collègue a d’ailleurs représenté le président 
du Sénat aux Assises de la coopération décentralisée 
à Ouagadougou début octobre dernier, où il a été reçu 
en audience par M. Bénéwendé Stanislas Sankara, 
premier vice-président de la représentation nationale. 

Les relations entre nos deux assemblées sont 
anciennes et fructueuses et nous sommes 
particulièrement sensibles à l’intérêt que la délégation 
porte à notre institution. 

Au nom du Sénat de la République, je lui souhaite 
la plus cordiale bienvenue et je forme des vœux pour 
que son séjour en France lui soit profitable et contribue 
à renforcer encore les liens qui unissent nos deux 
pays. (Mmes et MM. les sénateurs se lèvent et 
applaudissent.) 

Financement de la sécurité sociale  
pour 2018 (Suite) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la suite 
de la discussion du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale, adopté par l’Assemblée nationale, 
pour 2018. 

Rappel au Règlement 

M. Dominique Watrin. – La commission des 
finances exerce un contrôle de la recevabilité des 
amendements sur le fondement de l’article 40 de la 
Constitution. Depuis la LOLF, l’initiative parlementaire 
a été fortement limitée, d’autant plus que le Sénat a 
désormais pour politique de refuser les demandes de 
rapport. 

Nous ne comprenons pas l’irrecevabilité opposée à 
des amendements pourtant gagés sur les droits 
tabac : c’est le cas pour le décalage de la prime à la 
naissance avant l’accouchement ou le remboursement 
de la PMA pour les couples ou les femmes seules. Il 
faudrait au minimum une motivation claire de chaque 
irrecevabilité ! Une réflexion plus générale sur le sujet 
serait opportune pour garantir les droits du Parlement 
et l’équité entre groupes politiques. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe CRCE) 

M. le président. – Acte vous est donné de votre 
rappel au Règlement. 

Discussion des articles de la première partie 

L’article premier est adopté  
de même que l’article 2. 

La première partie du projet de loi  
de financement de la sécurité sociale est adoptée. 

Discussion des articles de la deuxième partie 

ARTICLE 3 

M. le président. – Amendement n°31, présenté par 
M. Vanlerenberghe, au nom de la commission des 
affaires sociales. 

Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

II. – Par dérogation au IV de l’article L. 862-4 du code 
de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi, le produit de la taxe perçue au titre des 
contrats mentionnés aux trois premiers alinéas du II de 
l’article L. 862-4 du même code affecté au fonds 
mentionné à l’article L. 862-1 du même code est réduit 
de 150 millions d’euros en 2017 au profit de la branche 
mentionnée au 1° de l’article L. 200-2 du même code. 
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M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général de la commission des affaires sociales. – 
Amendement de précision. 

M. Gérald Darmanin, ministre de l'action et des 
comptes publics. –Avis favorable. 

L’amendement n°31 est adopté. 

L’article 3, modifié, est adopté. 

ARTICLE 4 

M. le président. – Amendement n°443, présenté 
par Mme Cohen et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Rédiger ainsi cet article : 

À la quatrième phrase du premier alinéa de 
l’article L. 651-3 du code de la sécurité sociale, les 
mots : « 19 millions » sont remplacés par le nombre : 
« 760 000 ». 

M. Dominique Watrin. – Les personnes morales 
de droit privé ou public ayant une activité dans le 
secteur concurrentiel sont soumises à une contribution 
sociale de solidarité des sociétés (C3S) lorsque le 
chiffre d’affaires dépasse 19 millions d’euros. Depuis 
2017, celles dont le chiffre d’affaires est supérieur à 
1 milliard d’euros doivent s’acquitter en sus de la 
contribution additionnelle et contribution 
supplémentaire de la C3S. La suppression de celle-ci 
entraîne une perte de recettes de 480 millions d’euros. 

Les grandes entreprises doivent participer au 
financement de la sécurité sociale à la mesure de 
leurs moyens. Il est injuste de faire supporter 
l’alignement des travailleurs indépendants sur le 
régime général par les salariés. La solidarité doit 
d’abord s’exercer entre les entreprises. 

C’est pourquoi nous maintenons la contribution 
additionnelle pour les très grandes entreprises et 
restaurons le montant d’avant 2014. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Vous imputez en 2017 une partie des 
recettes de C3S de 2018 et supprimez un abattement 
adopté dans le cadre du pacte de responsabilité. Cela 
alourdirait de plus de 2 milliards d’euros la fiscalité des 
entreprises. Avis défavorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Avis défavorable. 

L’amendement n°443 n’est pas adopté. 

L’article 4 est adopté  
de même que les articles 4 bis et 5. 

ARTICLE 6 

M. le président. – Amendement n°230 rectifié, 
présenté par M. Pellevat, Mme Gruny, MM. Lefèvre, 
Longuet, D. Laurent et Cambon, Mme Di Folco, 
M. Paul, Mme Garriaud-Maylam, M. Kennel, 
Mme Deromedi, M. Mayet, Mme Micouleau, 
M. Mandelli, Mmes Duranton, F. Gerbaud et Lopez et 

MM. Le Gleut, Poniatowski, B. Fournier, Husson et 
Paccaud. 

Alinéa 2, tableau, seconde colonne 

1° Deuxième ligne 

Remplacer le montant : 

86,8 

par le montant : 

86,7 

2° Troisième ligne 

Remplacer le montant : 

79,0 

par le montant : 

79,1 

M. Cyril Pellevat. – Cet amendement est soutenu 
par les trois fédérations hospitalières : FHP, FHF et 
FEHAP. 

La convention conclue en 2016 se traduit par des 
augmentations importantes des charges. Reste à 
s’assurer que ces dépenses auront des effets 
restructurant réels, limitant les hospitalisations 
évitables et ne se cantonnant pas à de coûteux effets 
revenus additionnels. 

Or il manque un dispositif prudentiel sur la 
médecine de ville, à la hauteur de la surexécution de 
l’Ondam 2016 et probablement en 2017, et des 
risques de dépassements en 2018. D’où le 
rééquilibrage de l’article 6, pour un partage plus 
équilibré de l’effort. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – La régulation de l’Ondam ne peut porter que 
sur les crédits des établissements de santé et médico-
sociaux. Il n’y a pas de réserve prudentielle. Une telle 
question ne peut se régler au détour d’un 
amendement. Retrait, sinon rejet. 

Mme Agnès Buzyn, ministre des solidarités et de 
la santé. – Toute modification de cette nature porterait 
atteinte à la sincérité du budget : avis défavorable. 

L’amendement n°230 rectifié n’est pas adopté. 

L’article 6 est adopté. 

La seconde partie du projet de loi  
de financement de la sécurité sociale est adoptée. 

Discussion des articles de la troisième partie  

ARTICLE 7 

Mme Patricia Schillinger. – Cet article met en 
œuvre une mesure phare du programme présidentiel : 
l’allégement sans précédent des prélèvements sur les 
revenus d’activité, financé par une hausse de 1,7 point 
de CSG. C’est une mesure de justice sociale pour 
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répartir plus équitablement le financement de la 
protection sociale. Certes, cela représente un effort de 
solidarité intergénérationnelle pour 60 % des retraités, 
mais son impact sur 75 % d’entre eux sera neutralisé 
par la suppression de la taxe d’habitation, y compris 
pour les pensionnaires en Ehpad privés non lucratifs. 

Les membres du groupe LaREM voteront cet article 
et contre les amendements qui en remettent en cause 
l’équilibre. 

Mme Laurence Cohen. – Le but affiché de cet 
article est de donner du pouvoir d’achat aux salariés et 
fonctionnaires. Or on se refuse à augmenter le SMIC 
ou à organiser un nouveau tour de table salarialF Les 
cotisations sociales sont pourtant un élément de la 
rémunération des salariés. Preuve qu’en réalité, c’est 
le coût du travail que l’on veut alléger ! Le PLFSS fait 
en outre basculer les cotisations maladie résiduelles, 
le niveau des pensions de retraite risque d’être remis 
en cause, l’indemnisation des chômeurs pâtit des 
ressources insuffisantes. Et rien n’est prévu pour 
traiter le problème du partage de la valeur ajoutée 
entre travail et capital et la répartition des gains de 
productivité. Bref, cet article est un miroir aux 
alouettes. Le salaire, direct ou non, individuel ou 
socialisé, n’est pas l’ennemi de l’emploi. 

Nous voterons contre cette mesure injuste. 

M. Maurice Antiste. – Le taux de CSG sera 
augmenté d’1,7 point pour tout le monde, et les 
cotisations sociales abaissées en deux fois. Cela 
augmentera le salaire des personnes payées au Smic, 
mais aussi le revenu net imposable, avec des 
conséquences sur les prestations. Même chose pour 
les autoentrepreneurs et les indépendants dont le taux 
de CSG sera porté de 7,5 à 9,2 %. Il passera de 6,6 à 
8,3 % pour les retraités, ce qui ne sera pas compensé 
par la suppression des cotisations sociales ni par la 
revalorisation des retraites de 0,8 % au 1er octobre. Or 
80 % des retraités estiment que leur situation 
financière s’est déjà dégradée. 

Enfin, les bénéficiaires de la prestation de 
compensation du handicap (PCH) seront, eux, 
lourdement touchés puisqu’ils sont assujettis à la CSG 
mais ne paient pas de cotisations. Les aidants 
familiaux seront particulièrement pénalisés. Le Conseil 
national consultatif des personnes handicapées 
(CNCPH) s’en est inquiété - d’où mon amendement, 
qui vise à introduire plus d’équité et de justice sociale. 

M. Yves Daudigny. – La CSG, créée en 1991 par 
Michel Rocard, avait pour objet d’élargir le périmètre 
du financement de la sécurité sociale aux revenus du 
patrimoine et du capital : c’était une mesure de justice 
sociale. Lorsque les bénéficiaires de revenus de 
remplacement ne sont pas compensés, sa hausse 
induit des transferts entre catégories de population. Ce 
n’était pas le cas en 1997 : la hausse de la CSG des 
retraités avait alors été intégralement compensée. 
Nous dénonçons le transfert que vous opérez 
aujourd’hui sur les retraités. 

Les commentateurs évoquent un écart de 
3 milliards à 3,5 milliards d’euros entre gains induits 
par la hausse de la CSG et pertes de recettes 
résultant de la suppression de cotisations. Pouvez-
vous nous éclairer sur ce chiffre, Monsieur le 
Ministre ? 

M. Alain Joyandet. – Les Républicains saluent le 
transfert d’une partie du financement de notre modèle 
social du travail vers d’autres sources. Nous aurions 
certes préféré une hausse de la TVA, cette fameuse 
TVA compétitivité que nous avions votée ensemble, 
Monsieur le Ministre, en 2012F Vous augmentez la 
CSG ? On prend quand même ! Reste que les 
retraités, parfois modestes, ne seront pas compensés. 
Pour une retraite de 1 400 euros par mois, cette 
hausse représente 300 euros par an. Nous voterons 
toutefois cet article, avec les amendements de la 
commission des finances, soutenus par le rapporteur 
général de la commission des affaires sociales, qui 
exonèrent les 8 millions de retraités concernés. 

M. Daniel Chasseing. – L’article 7 supprime les 
cotisations maladie et chômage qui représentent 3,5 % 
de la rémunération brute des salariés : pour un salarié 
au SMIC, le gain serait de 263 euros ; pour un salarié 
payé 2 000 euros par mois, de 500 euros. Cette baisse 
sera compensée par une hausse de la CSG sur les 
revenus d’activité, de remplacement et du patrimoine. 
Les 40 % de retraités qui perçoivent moins de 
1 400 euros par mois sont exonérés. Cette hausse 
sera compensée par la suppression de la taxe 
d’habitation. 

L’objectif est de redistribuer 7 milliards aux actifs. 
Nous pensons que les retraités aussi doivent participer 
au financement de la sécurité sociale, mais 1,7 point, 
cela nous semble excessif : nous préconisons 
1,2 point - soit 1,2 milliard de recettes en moins, que 
nous devrions pouvoir trouver sans menacer le budget 
de la sécurité sociale. (Mme Colette Mélot approuve.) 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Je suis 
défavorable à cet article. Par principe d’abord, car le 
financement de notre protection sociale mérite 
clarification. La retraite comme le chômage ne sont 
pas une aide mais une assurance collective voire, pour 
certains, un salaire différé. Or les aides finissent 
toujours par être conditionnées - Bercy trouve toujours 
de bonnes raisons, et on tue ainsi la solidarité 
nationale. Ce transfert est dangereux pour l’avenir. 

Il est d’autant plus injuste que la CSG n’est pas 
progressive - j’ai toujours plaidé d’ailleurs pour la 
fusionner avec l’impôt sur le revenu - et que le capital, 
qui contribue pour 10 % à la recette de la CSG, n’est 
pas mis à contribution, bien au contraire puisque l’on 
instaure une flat tax et que l’on réduit l’ISF. Je 
m’oppose donc à ce mauvais transfert. La solidarité 
intergénérationnelle, c’est bien, mais elle ne doit pas 
occulter la solidarité entre capital et travail ! Pourquoi 
alléger à ce point toute contribution du capital ? Cette 
disproportion est révélatrice d’un choix que je ne 
partage pas. (Mme Laurence Cohen approuve.) 
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M. Roland Courteau. – Baisser ainsi le pouvoir 
d’achat des uns pour augmenter celui des autres, voilà 
une nouvelle conception de la cohésion sociale. C’est 
original et inédit, comme l’est l’affirmation que les 
retraités à 1 300 euros par mois seraient aisés ! Le 
projet de loi de financement est dur avec les faibles 
quand le projet de loi de finances multiplie les faveurs 
aux nantis. Pour les deux cents plus grandes fortunes, 
un cadeau fiscal de 1,5 million ! C’est injuste, 
anachronique, contre-productif. Le FMI lui-même, qui 
n’est pourtant pas un repaire de gauchistes, rappelle 
qu’il vaut mieux prendre aux riches pour donner aux 
pauvres que l’inverse ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SOCR et sur quelques bancs du 
groupe CRCE) 

M. Gérald Darmanin, ministre de l'action et des 
comptes publics. – De quoi parle-t-on ? Notre vie 
institutionnelle fait que nous débattons du volet 
recettes du budget de l’État et de celui de la sécurité 
sociale dans deux textes distincts, ce qui nuit sans 
doute à la bonne compréhension des enjeux. Mais 
soit. Deux seuils sont à retenir : en deçà de 
1 394 euros pour une personne seule retraitée de 
65 ans, la CSG n’augmentera pas. Pour les moins de 
65 ans, le seuil est de 1 289 euros. 

Certes, l’on n’est pas riche avec une pension de 
1 290 euros mais ceux qui, dans des territoires comme 
le mien, les Hauts-de-France, ou en outre-mer, vivent 
avec 600, 700 euros, voire 250 ou 300 euros pour les 
agriculteurs, le sont encore moins. Notez que le 
Gouvernement augmente le minimum vieillesse de 
manière inédite, de 100 euros par mois. 

Jusqu’à 2 500 euros nets de revenus pour un 
retraité seul, nous supprimons un tiers de la taxe 
d’habitation dès l’an prochain, ce qui compense la 
hausse de CSG. Quand on parle d’augmentation de la 
fiscalité, il faut donc être clair : elle ne concerne que 
les retraités seuls touchant plus de 2 500 euros nets 
par mois. Le président de la République a longuement 
expliqué ce choix durant la campagne électorale, le 
Gouvernement assume cet appel à la solidarité 
intergénérationnelle. 

Monsieur Joyandet, la TVA sociale est en fait une 
TVA emploi ; le débat traverse le pays depuis 
longtemps, les choses ont changé depuis le mandat 
de M. Sarkozy : la TVA, augmentée sous le 
quinquennat précédent, a creusé le différentiel de 
fiscalité avec l’Allemagne. 

Notre politique économique a trois axes. D’abord, 
zéro charge pour les entreprises qui embauchent 
jusqu’à 1,4 SMIC. Nombreux étaient ceux qui 
attendaient la transformation du CICE en allégement 
pérenne de charges, nous le faisons. 

Ensuite, nous avons le souci d’augmenter le 
pouvoir d’achat des salariés au nom du principe simple 
que le travail doit payer et mieux payer. Au SMIC, soit 
1 152 euros nets par mois, un parent isolé ne peut pas 
faire vivre sa famille convenablement. La suppression 
de la taxe d’habitation, qui s’applique à partir de 

11 000 euros de revenu fiscal, est une vraie mesure 
de pouvoir d’achat pour les plus modestes. Au-delà, 
comment augmenter le pouvoir d’achat des salariés ? 
En supprimant les cotisations sociales pour l’ensemble 
des salariés de France, quel que soit leur revenu. 

La différence entre TVA et CSG, c’est que la TVA 
touche tout le monde, à tout moment, y compris ceux 
qui touchent le minimum vieillesse. Or les plus pauvres 
n’achètent pas que des produits de première 
nécessité ! L’augmentation de la TVA correspondrait à 
une hausse généralisée de la fiscalité. Un retraité 
touchant 900 euros par mois serait concerné par une 
hausse de TVA ; il ne le serait pas par la hausse de 
CSG. La TVA sociale ne l’est pas, elle est même 
antisociale par rapport à ce que nous proposons. 

Nous proposons une idée dont je regrette 
l’abandon par la droite républicaine. La défiscalisation 
des heures supplémentairesF 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Fou plutôt leur 
« décotisation » dans le budget. Votre argumentation, 
monsieur Joyandet est bonne, si ce n’est qu’elle date 
de dix ans ! 

M. Alain Joyandet, rapporteur pour avis. – C’est 
un peu vachard ! Il y a dix ans, vous étiez parmi nous, 
dans les cabinets ministériels, monsieur le ministre ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Vous me prêtez 
bien des cheveux blancsF Cela dit, chacun a le droit 
de changer d’avis. Comment allons-nous financer la 
protection sociale, se demande-t-on du côté gauche 
de l’hémicycle. Nous proposons de passer à un 
système de cotisations et statuts à un système 
universel. Nous assumons cette incitation à repenser 
notre système social, et ce sera pour le bien-être de 
nos concitoyens. 

Y aura-t-il un gain pour l’État, se demande-t-on du 
côté droit de l’hémicycle. À partir du 1er janvier, les 
salariés bénéficieront des deux tiers de la baisse de 
cotisations et d’un tiers de la hausse du pouvoir 
d’achat, complétés en octobre par le dernier tiers de 
cotisations à supprimer et les deux tiers de la hausse 
du pouvoir d’achat. 

Pour un salarié au SMIC, l’an prochain, ce sera une 
hausse de 150 % de pouvoir d’achat et de 250 % en 
année pleine, à partir de 2019. En année pleine, donc, 
il n’y aura pas de gain pour l’État. L’an prochain, le 
gain sera d’un peu plus de 3 milliards, ce qui 
correspond à la contrepartie accordée sous la forme 
de la suppression de la taxe d’habitation. 

La CSG a l’énorme avantage de toucher les 
revenus du capital - c’était le but recherché par 
M. Rocard. Je comprends que le côté droit de 
l’hémicycle défende la TVA, moins que le côté gauche 
rejette la CSG. Ceux qui nous réclament des réformes 
de structure devraient nous faire crédit de celle-ci. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM) 
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M. le président. – Amendement n°444, présenté 
par Mme Cohen et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Supprimer cet article. 

M. Dominique Watrin. – La CSG constitue la 
deuxième recette fiscale de l’État, après la TVA. Le 
choix du Gouvernement n’a rien à voir avec le pouvoir 
d’achat des Français. Celui qui voudrait l’augmenter 
déciderait une hausse du SMIC, le dégel du point 
d’indice et la revalorisation de retraites. Monsieur le 
ministre, très attaché à la simplification, sera sans 
doute d’accord avec moi. 

Nous ne considérons pas que les retraités touchant 
1 400 euros seraient riches. Moi aussi, je viens des 
Hauts-de-France. Les opposer à ceux qui gagnent 
800 euros est irrespectueux. Les vrais riches, ce sont 
les 500 plus grosses fortunes de France qui ont gagné 
600 milliards de plus en 2016 et à qui vous offrez la 
suppression de l’ISF et le prélèvement forfaitaire 
unique. Vous ne pouvez pas vous targuer de je ne sais 
quelle révolution, monsieur le ministre. Vous détruisez 
une sécurité sociale conquise de haute lutte par les 
travailleurs, fondée sur des cotisations prises sur les 
profits des entreprises ; des cotisations qui ouvrent 
droit à des prestations et légitiment la cogestion. Voilà 
ce qui vous dérange. 

M. le président. – Amendement identique n°522, 
présenté par M. Ravier. 

M. Stéphane Ravier. – On exige toujours plus de 
la France qui travaille et se lève tôt et a l’audace de 
vouloir acquérir un bien immobilier pour mettre sa 
famille à l’abri. Les retraités auxquels vous vous 
attaquez ont mené une vie de labeur, certains ont 
défendu la patrie, son drapeau et ses libertés. Bruno 
Le Maire préconisait, dans son programme 
présidentiel, une baisse d’ampleur de la CSG pour 
tous les Français. Quel retournement ! Les retraités ne 
riront pas, ils pleureront. On sait depuis Edgar Faure 
que ce n’est pas la girouette qui tourne mais le vent. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Avis défavorable, ces amendements sont 
en contradiction totale avec la position de la 
commission. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Avis défavorable 
aussi mais je comprends, monsieur Watrin, votre 
argumentation. C’est un débat de société, il a été 
tranché par les élections. 

Monsieur Ravier, je ne vous rappellerai pas la 
volte-face du FN sur l’euro. Vous vous contredisez : 
vous nous accusez de frapper ceux qui se lèvent tôt le 
matin et vous parlez ensuite des économies des 
épargnants. 

Nous devons tout faire pour revaloriser le pouvoir 
d’achat. Vous faites semblant de rester bloqués au 
seuil de 1 400 euros alors que le seuil réel de 
l’augmentation de la fiscalité est 2 500 euros nets par 
personne. En deçà, il y a des compensations. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – La ministre nous 
explique qu’il compense la hausse de la CSG par la 
suppression de la taxe d’habitationF Quel imbroglio 
fiscal, ce système est dangereux dans la durée. Parce 
que ses fondamentaux sont injustes, il ne tiendra pas 
et l’on nous demandera bientôt de réduire les 
prestations. 

M. François Bonhomme. – Du bricolage ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Le président de 
la République veut porter une vision structurante pour 
le monde nouveau. Cela commence mal quand un 
retraité touchant 2 500 euros par mois devra payer 
davantage au nom de la solidarité intergénérationnelle 
et que le salarié à 5 000 euros mensuels gagnera, lui, 
700 euros de pouvoir d’achat. C’est tout à fait 
scabreux ! 

M. Alain Milon, président de la commission des 
affaires sociales. – Je ne voterai pas ces 
amendements de suppression. Nous en arrivons, 
monsieur le ministre, à la suppression du caractère 
assuranciel du régime chômage. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – C’est clair ! 

M. Alain Milon, président de la commission. – M. le 
ministre a dit deux choses importantes. La première, la 
volonté du Gouvernement de mettre en place un 
régime fiscal pour assurer la protection sociale. La 
seconde, son souhait de discuter conjointement des 
recettes du projet de loi de finances et du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale. Je l’ai dit, dès la 
discussion générale : les impôts financent la solidarité, 
les cotisations le risque assuranciel. Un budget global 
serait contrôlé uniquement par Bercy. Ce serait 
extrêmement dangereux. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe Les Républicains et sur plusieurs 
bancs du groupe SOCR) 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Je suis fier d’être 
à la tête d’une administration qui a le sens de l’État. 
On peut distinguer ce qui relève de la loi de 
financement de la sécurité sociale de ce qui relève de 
la loi de finances mais, pour les Français, les 
cotisations et l’impôt sortent de la même poche... 

Madame Lienemann, vous trouvez que la CSG est 
un impôt injuste mais on pourrait en dire autant de 
l’impôt sur le revenu, de la taxe d’habitation, de la taxe 
foncièreF Je suis peut-être le seul à le penser ici que 
la CSG est l’un des impôts les moins injustes. 

Le Gouvernement n’a pas caché un seul instant sa 
volonté de transformer le financement de la sécurité 
sociale et la fiscalité de nos concitoyens. Nous n’avons 
pas été élus pour continuer une politique qui a peut-
être fait le succès de la France hier mais ne le fait plus 
aujourd’hui ; le monde a changé. 

N’allez pas faire croire que la suppression de la 
taxe d’habitation est là pour payer le ressaut de CSG. 
Il n’y a pas de cause à effet entre les deux, sauf à 
vouloir démontrer que Socrate est un chat. 
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M. Jean-Louis Tourenne. – J’ai écouté les 
explications qui viennent d’être données avec 
patience. Il y aurait un gain de pouvoir d’achat pour 
beaucoup de nos concitoyens ? C’est oublier la baisse 
de la prestation d’accueil du jeune enfant et du forfait 
hospitalier ou encore l’année blanche pour les 
retraités. 

La nouvelle CSG ne va pas seulement financer les 
dépenses sociales, puisque le supplément, d’environ 
9 milliards d’euros si mes calculs sont bons, ira au 
budget de l’État pour, dites-vous, financer en partie 
l’exonération de taxe d’habitation. Autrement dit, 
8 millions de retraités vont financer une partie de la 
suppression de la taxe d’habitation. C’est à la limite de 
l’indécence ! 

À la demande du groupe CRCE, les amendements 
identiques nos444 et 522 sont mis aux voix par scrutin 
public. 

M. le président. – Voici le résultat du scrutin n°15 :  

Nombre de votants ....................................... 342 
Nombre de suffrages exprimés .................... 264 

Pour l’adoption .......................   16 
Contre  ................................... 248 

Le Sénat n'a pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°168 rectifié bis, 
présenté par MM. Mouiller et de Legge, 
Mmes Deseyne et Dumas, MM. B. Fournier et Frassa, 
Mmes Gruny et Imbert, M. Karoutchi, Mme Lassarade, 
MM. D. Laurent, Lefèvre, Morisset, Paccaud, Panunzi, 
Paul, Pellevat, Savary et Vial, Mme Deromedi, 
MM. Kennel, Gilles, Chatillon, Revet, Mayet, Kern, 
Courtial et Médevielle, Mme Billon, MM. Brisson, 
Darnaud, Genest et Mandelli, Mmes Keller et Lavarde, 
MM. Longeot et Daubresse, Mme Bonfanti-Dossat, 
MM. Raison, Perrin, L. Hervé, Longuet et Husson et 
Mmes Lopez et Canayer. 

I. – Alinéa 7 

Après le taux : 

9,9 %  

insérer les mots : 

, à l’exception des personnes dédommagées en vertu de 
l’article L. 114-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Philippe Mouiller. – La hausse de la CSG est 
compensée pour les salariés, mais non pour les 
aidants familiaux. Leur dédommagement est déjà très 
faible : 75 % du SMIC horaire au maximum, pour un 

nombre d’heures sous-évalué par rapport au temps 
qu’ils consacrent réellement à leurs proches. Le 
Conseil national consultatif des personnes 
handicapées s’est très justement inquiété de la perte 
de pouvoir d’achat pour ces familles : le montant 
attribué pour une heure d’aide passera de 3,42 à 
3,36 euros. Pour des raisons d’équité, cet 
amendement exclut les personnes dédommagées au 
titre de la prestation de compensation du handicap de 
la hausse de la CSG. Il convient de revoir, plus 
généralement, la place des aidants familiaux dans le 
parcours d’accueil et d’intégration des personnes 
handicapées. 

M. le président. – Amendement identique n°412 
rectifié, présenté par M. Antiste, Mme G. Jourda, 
M. Iacovelli, Mmes Jasmin, Féret et Ghali, 
M. Todeschini, Mmes Lepage et Lienemann, 
MM. Leconte et Devinaz, Mmes Monier, Espagnac et 
Conconne, M. Fichet, Mme Blondin et MM. Daudigny 
et Temal. 

M. Maurice Antiste. – Pour des raisons d’équité, il 
faut faire un sort particulier aux personnes 
dédommagées au titre de la PCH. 

M. le président. – Amendement identique n°447 
rectifié bis, présenté par Mme Cohen et les membres 
du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste. 

I. – Alinéa 7 

Après le taux : 

9,9 %  

insérer les mots : 

, à l’exception des personnes dédommagées en vertu de 
l’article L. 114-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Dominique Watrin. – La PCH est victime de la 
hausse de la CSG ; les personnes qui en bénéficient 
n’auront pas de contrepartie, alors même qu’elles sont 
en situation de grande fragilité économique. C’est 
contraire à l’esprit de la loi de 2005 qui a créé ce 
dédommagement. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Cela peut paraître paradoxal mais la PCH 
est un revenu du patrimoine : une dérogation serait 
inconstitutionnelle ; pour autant, nous partageons les 
objectifs des auteurs de ces amendements. À 
l’Assemblée nationale, le ministre s’est engagé à 
apporter une solution à cette réelle difficulté. Grâce à 
ces amendements, il pourra préciser ses intentions. 
Avis défavorable. 



Compte rendu analytique officiel Sénat mardi 14 novembre 2017 

 
18 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Les auteurs des 
amendements signalent, à juste titre, une injustice. 
Toute la difficulté vient de ce que la PCH n’est pas un 
revenu d’activité. Je propose le retrait de ces 
amendements en attendant la deuxième lecture, sinon 
sagesse. Une transformation de la PCH en revenu 
coûterait 5 millions alors que vos amendements en 
coûteraient 30.  

M. René-Paul Savary, rapporteur de la 
commission des affaires sociales pour l’assurance 
vieillesse. – La PCH est une prestation de 
compensation comme l’APA. Versée par les 
départements, insuffisamment compensée par 
l’État - à hauteur de 30 % en moyenne. 

Les prestations distribuées sont contrôlées. Les 
bénéficiaires peuvent choisir l’allocation compensatrice 
tierce personne (ACTP) plutôt que la PCH. Si cet 
amendement n’est pas voté, beaucoup le feront et 
nous aurons manqué l’objectif fixé par la loi de 2005. 

J’ajoute qu’il serait aberrant, pour ne pas dire 
sidérant, que l’État touche des recettes 
supplémentaires sur une prestation servie par les 
départements dont le coût devient insupportable ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Les 
Républicains) 

M. Michel Amiel. – Le statut de la PCH est 
problématique. Plutôt que de voter ces amendements, 
revalorisons la PCH en deuxième lecture. Cela 
donnera à la réforme son effectivité, cela démontrera 
la priorité que le Gouvernement attache au handicap. 

M. Philippe Mouiller. – Pour le monde du 
handicap, cet amendement constitue un signal 
important. 

M. Daniel Chasseing. – La PCH assimilée à du 
patrimoine ? C’est pour le moins saugrenu. Il faut 
corriger cette injustice. 

M. Dominique Watrin. – Nous maintenons notre 
amendement pour les mêmes raisons : adresser un 
signal fort au monde du handicap. 

M. Maurice Antiste. – Idem. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – La commission des affaires sociales a 
rendu un avis défavorable mais ne décourageons pas 
la bonne volonté du ministre. À titre personnel, j’invite 
le Sénat à adopter cet amendement. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Je lève le gage. 

M. le président. – Ce seront les amendements 
identiques nos168 rectifié ter, 412 rectifié bis et 447 
rectifié ter. 

À la demande du groupe Les Républicains, les 
amendements identiques nos168 rectifié ter, 412 
rectifié bis et 447 rectifié ter sont mis aux voix par 
scrutin public. 

M. le président. – Voici le résultat du scrutin n°16 :  

Nombre de votants ........................................ 342 
Nombre de suffrages exprimés ..................... 342 

Pour l’adoption ....................... 342 
Contre  ....................................... 0 

Le Sénat a adopté. 

(Applaudissements sur tous les bancs) 

La séance est suspendue à 19 h 30. 

PRÉSIDENCE DE MME VALÉRIE LÉTARD,  
VICE-PRÉSIDENTE 

La séance reprend à 21 h 35. 

L’amendement n°2 rectifié n’est pas défendu. 

Mme la présidente. – Amendement n°406, 
présenté par Mme Doineau et les membres du groupe 
Union Centriste. 

I. – Alinéa 9 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéa 12 

Supprimer cet alinéa. 

III. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d'une taxe additionnelle 
à la taxe sur la valeur ajoutée. 

Mme Élisabeth Doineau. – Cet amendement 
supprime la hausse du taux de CSG assis sur les 
pensions de retraite et d’invalidité. 

La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale, égale à 4,5 milliards d’euros, est 
compensée par le relèvement correspondant du taux 
normal de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Cet amendement est présenté par l’UC. Rien 
d’étonnant à cela, la TVA est dans notre ADN. J’ai été 
nourrie au lait de Jean ArthuisF Il pourrait s’appeler 
aussi « TVA compétitivité », car la TVA serait 
remboursée à l’importation, payée à l’exportation. Le 
taux en France est de 20 % ; c’est inférieur à celui 
pratiqué dans les pays européens, qui est de 21 % en 
moyenne. Est-il juste que les retraités financent ces 
baisses de cotisations sociales qui bénéficient aux 
actifs ? 

Mme la présidente. – Amendement n°10 rectifié, 
présenté par M. Joyandet, au nom de la commission 
des finances. 

I. – Alinéa 9 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I 
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 
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... – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Alain Joyandet, rapporteur pour avis. – Il s’agit 
de supprimer la hausse de la CSG pour les retraités 
qui ne sont pas compensés. Le gage proposé - je n’en 
suis pas fier - est provisoire, jusqu’à la discussion du 
projet de loi de finances. 

Sur le plan éthique, on peut difficilement soutenir ce 
gage. Il est bien légitime que le Gouvernement ait le 
dernier mot. Ne pensez pas pour autant que la TVA 
est l’impôt d’hier et la CSG celui de demain ! 

La TVA est un impôt moderne car nous évoluons 
dans l’économie européenne. Elle permet de taxer les 
produits d’importation alors que la CSG taxe au seul 
niveau national. Il faut des dizaines d’années pour 
distinguer ce qui est à la mode de ce qui fait l’histoire. 
La croissance revient, les impôts augmentent, la 
balance commerciale se creuse. Nous devons réagir. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°32, présenté par M. Vanlerenberghe, au nom de la 
commission des affaires sociales. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Tout a été dit sur la suppression de 
l’augmentation de la CSG. Monsieur le Ministre, vos 
explications me laissent dubitatif. Une partie des 
retraités n’aura aucune compensation. Avouons-le : on 
fait payer pour une partie des retraités un transfert de 
prestations vers la CSG. Cela constitue une tuyauterie 
qui devient compliquée. Mieux aurait valu une 
convergence entre les retraités et les actifs, ce qui 
signifie un même statut en matière de cotisations. On 
va accroître les effets de seuil : les centristes ont 
déposé un amendement sur ce point. Il faut préserver 
les retraités. D’où cet amendement. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°313, présenté par M. Daudigny et les membres du 
groupe socialiste et républicain. 

M. Yves Daudigny. – Le groupe socialiste et 
républicain demande unanimement la suppression de 
l’alinéa 9 de l’article 7. L’augmentation de la CSG pour 
les retraités est destructrice de notre cohésion sociale. 
D’autant que la loi de finances proposera un 
alignement des contributions des familles les plus 
aisées à la solidarité nationale à travers la 
transformation de l’ISF et la flat tax. Tel est l’objet de 
cet amendement. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°367 rectifié, présenté par MM. Requier et Arnell, 
Mme Guillotin, MM. A. Bertrand et Castelli, 
Mme Costes, MM. Collin, Gold et Guérini, 
Mmes Jouve et Laborde et MM. Menonville et Vall. 

M. Guillaume Arnell. – Cet amendement supprime 
la hausse de la CSG sur les pensions de retraite et 
d’invalidité. 

À force d’entendre les mêmes arguments, j’espère 
que vous nous donnerez raison, Monsieur le Ministre. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°445, présenté par Mme Cohen et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Dominique Watrin. – Cet amendement de repli 
supprime l’augmentation de 1,7 point du taux de CSG 
prévue pour les pensions de retraite et d’invalidité. 

Il me semble injuste de considérer que les retraités 
seraient privilégiés par rapport aux salariés sous 
prétexte qu’ils auraient été moins touchés par la crise, 
alors que l’augmentation plus forte des pensions est 
liée à l’évolution de l’activité des familles. 
L’accumulation de mesures récentes, comme le gel 
des pensions, n’est pas respectueuse des aspirations 
qu’ont les retraités de vivre leur retraite comme un 
moment d’épanouissement. Ainsi, 60 % d’entre eux 
sont proches du seuil de pauvreté. Mieux vaudrait 
revaloriser toutes les retraites. 

Mme la présidente. – Amendement n°278 rectifié, 
présenté par MM. Chasseing, Wattebled, A. Marc et 
Decool, Mme Mélot et MM. Bignon, Capus, Guerriau et 
Lagourgue. 

I. - Alinéa 9 

Remplacer le taux : 

8,3 % 

par le taux : 

7,8 % 

II. - Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Daniel Chasseing. – La CSG améliore le 
pouvoir d’achat des salariés et augmente leur 
consommation. Elle a une base plus large que la TVA. 

Les retraités qui gagnent plus de 2 500 euros par 
mois sont les perdants de cette mesure, pour ceux qui 
ne seront pas compensés par la taxe d’habitation. 

Les actifs financent les retraites et les jeunes 
devront payer la dette accumulée. Proposer une 
hausse de 1,7 point est excessif. Nous proposons une 
hausse de 1,2 point. 

Mme la présidente. – Amendement n°314, 
présenté par M. Daudigny et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

I. - Alinéa 9 

Compléter cet alinéa par les mots : 
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et les mots : « et les pensions d’invalidité » sont 
remplacés par les mots : « tandis que les pensions 
d’invalidité demeurent assujetties au taux de 6,6 % » 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Yves Daudigny. – Défendu. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°446, présenté par Mme Cohen et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

Mme Laurence Cohen. – À défaut d’avoir réussi à 
supprimer l’article, nous souhaitons que la hausse de 
la CSG ne s’applique pas aux pensionnés d’invalidité. 
Évitons de les renvoyer quatre ans en arrière en 
termes de pouvoir d’achat, mais aussi de luttes 
menées par les associations. C’est une question de 
dignité. D’autant que ces personnes subissent aussi 
une exclusion sociale. La pension d’invalidité ou l’AAH 
ne peut être considérée comme un minima social. Je 
rends hommage à Annie David qui s’est beaucoup 
battue sur cette question. 

Mme la présidente. – Amendement n°407 rectifié, 
présenté par Mme Doineau, MM. Marseille et Maurey, 
Mme Loisier, MM. Louault, Laugier et Janssens, 
Mme Vermeillet, MM. Capo-Canellas, Bockel et 
Delcros, Mme de la Provôté et MM. Détraigne, 
L. Hervé et Luche. 

I. – Après l’alinéa 9 

Insérer dix alinéas ainsi rédigés : 

« …) Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Par dérogation aux I et II, sont assujettis à la 
contribution sociale au taux de : 

« 1° 3,8 % les revenus visés aux 1° et 2° du III de 
l’article L. 136-2, perçus par les personnes dont les 
revenus de l’avant-dernière année, définis au IV de 
l’article 1417 du code général des impôts : 

« a) D’une part, excèdent 10 996 € pour la première part 
de quotient familial, majorée de 2 936 € pour chaque 
demi-part supplémentaire. Pour la Martinique, la 
Guadeloupe et La Réunion, les montants des revenus 
sont fixés à 13 011 € pour la première part, majorés de 
3 230 € pour la première demi-part et 2 936 € pour 
chaque demi-part supplémentaire à compter de la 
deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces montants 
sont fixés, respectivement, à 13 605 €, 3 376 € et 
2 936 € ; 

« b) D’autre part, sont inférieurs à 14 375 € pour la 
première part de quotient familial, majorée de 3 838 € 
pour chaque demi-part supplémentaire. Pour la 
Martinique, la Guadeloupe et La Réunion, les montants 
des revenus sont fixés à 15 726 € pour la première part, 

majorés de 4 221 € pour la première demi-part et 
3 838 € pour chaque demi-part supplémentaire à 
compter de la deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces 
montants sont fixés, respectivement, à 16 474 €, 4 414 € 
et 3 838 € ; 

« 2° 6,6 % les revenus visés aux 1° et 2° du III de 
l’article L. 136-2, perçus par les personnes dont les 
revenus de l’avant-dernière année, définis au IV de 
l’article 1417 du code général des impôts : 

« a) D’une part, excèdent 14 375 € pour la première part 
de quotient familial, majorée de 3 838 € pour chaque 
demi-part supplémentaire. Pour la Martinique, la 
Guadeloupe et La Réunion, les montants des revenus 
sont fixés à 15 726 € pour la première part, majorés de 
4 221 € pour la première demi-part et 3 838 € pour 
chaque demi-part supplémentaire à compter de la 
deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces montants 
sont fixés, respectivement, à 16 474 €, 4 414 € et 
3 838 € ; 

« b) D’autre part, sont inférieurs à 18 500 € pour la 
première part de quotient familial, majorée de 4 939 € 
pour chaque demi-part supplémentaire. Pour la 
Martinique, la Guadeloupe et La Réunion, les montants 
des revenus sont fixés à 20 238 € pour la première part, 
majorés de 5 432 € pour la première demi-part et 
4 939 € pour chaque demi-part supplémentaire à 
compter de la deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces 
montants sont fixés, respectivement, à 21 201 €, 5 680 € 
et 4 939 € ; 

« Les seuils mentionnés au présent III sont revalorisés 
au 1er janvier de chaque année, conformément à 
l’évolution en moyenne annuelle des prix à la 
consommation, hors tabac, constatée pour l’avant-
dernière année et arrondis à l’euro le plus proche, la 
fraction d’euro égale à 0,50 étant comptée pour 1. 

« Le 2° du III du présent article s’applique du 
1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. » ; 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Mme Élisabeth Doineau. – Une partie des 
retraités subiront la hausse de la CSG sans 
compensation. Nous souhaitons sortir de la réforme 
10 % des retraités plus modestes en maintenant le 
taux de 6,6 %. 

Mme la présidente. – Amendement n°414 rectifié, 
présenté par M. Antiste, Mmes Conconne, Féret et 
Ghali, M. Iacovelli, Mmes Jasmin et G. Jourda, 
M. Leconte, Mmes Lepage et Lienemann, 
M. Todeschini, Mmes Monier et Espagnac et 
MM. Daudigny et Temal. 

I. - Après l’alinéa 9 
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Insérer cinq alinéas ainsi rédigés : 

…) Le III est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation aux I et au II, sont assujettis à la 
contribution sociale au taux de 6,3 % les revenus visés 
aux 1° et 2° du III de l’article L. 136-2, perçus par les 
personnes dont les revenus de l’avant-dernière année, 
définis au IV de l’article 1417 du code général des 
impôts : 

« 1° D’une part, excèdent 14 375 € pour la première part 
de quotient familial, majorée de 3 838 € pour chaque 
demi-part supplémentaire. Pour la Martinique, la 
Guadeloupe et La Réunion, les montants des revenus 
sont fixés à 15 726 € pour la première part, majorés de 
4 221 € pour la première demi-part et 3 838 € pour 
chaque demi-part supplémentaire à compter de la 
deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces montants 
sont fixés, respectivement, à 16 474 €, 4 414 € et 
3 838 € ; 

« 2° D’autre part sont inférieurs à 33 000 € pour la 
première part de quotient familial, majorée de 8 810 € 
pour chaque demi-part supplémentaire. Pour la 
Martinique, la Guadeloupe et La Réunion, les montants 
des revenus sont fixés à 36 101 € pour la première part, 
majorés de 9 6891 € pour la première demi-part et 
8 810 € pour chaque demi-part supplémentaire à 
compter de la deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces 
montants sont fixés, respectivement, à 37 819 €, 
10 133 € et 8 810 € ; 

« 3° Enfin, sont inférieurs à 14 375 € pour la première 
part de quotient familial, majorée de 3 838 € pour 
chaque demi-part supplémentaire. Pour la Martinique, la 
Guadeloupe et La Réunion, les montants des revenus 
sont fixés à 15 726 € pour la première part, majorés de 
4 221 € pour la première demi-part et 3 838 € pour 
chaque demi-part supplémentaire à compter de la 
deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces montants 
sont fixés, respectivement, à 16 474 €, 4 414 € et 
3 838 €. » ; 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Maurice Antiste. – Avec cet article 7, le 
Gouvernement augmente de 1,7 point la contribution 
sociale généralisée. Cette hausse aura des 
conséquences diverses sur le pouvoir d’achat des 
Français. Pour les salariés, elle sera compensée par la 
baisse des cotisations sociales, mais qui n’interviendra 
pas de manière concomitante à la hausse de la CSG, 
ce qui pendant plusieurs mois en 2018 risque de faire 
perdre du pouvoir d’achat aux Français. Pour les 
fonctionnaires, le Gouvernement annonce une 
compensation à hauteur de 3 milliards d’euros, qui 
pour l’heure n’a pas fait l’objet d’engagements inscrits 
au PLF. Pour les retraités, la hausse s’appliquera à 

celles et ceux actuellement assujettis au taux de 
6,3 %. 

Ainsi pour une personne seule, cette hausse 
s’appliquera dès que le revenu fiscal de référence 
dépasse 14 375 euros (soit 1 289 euros par mois si la 
personne a moins de 65 ans et 1 394 euros par mois 
si elle a plus de 65 ans). Ainsi, un retraité avec 
1 400 euros par mois aura à payer en plus 285 euros 
de CSG par an. 

Afin d’équilibrer le maintien du pouvoir d’achat des 
retraités français et l’exigence de sérieux dans la 
gestion des finances publiques, cet amendement 
exclut les retraités de la hausse de CSG pour les 
montants de retraite inférieurs au coût moyen d’une 
maison de retraite médicalisée. 

L’amendement n°562 rectifié n’est pas défendu. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Je demande le retrait de ces amendements 
au profit de celui de la commission, l’amendement 
n°32. 

Mme la présidente. – Selon l’article 44 alinéa 6 de 
notre règlement, la priorité est de droit sauf réserve du 
Gouvernement.  

La priorité est ordonnée pour l’amendement n°32. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Monsieur 
Joyandet, Cocteau disait que la mode c’est ce qui se 
démode. La TVA est la première recette de l’État. 
J’aurais du mal à la critiquer. Le mécanisme de la TVA 
sociale est néanmoins un peu daté selon moi. Elle 
reste un impôt très efficace. Les pensions d’invalidité 
ne sont pas différenciées des retraites pour ce qui est 
de l’augmentation de la CSG. Celle-ci vaut à partir de 
1 400 euros mais sera compensée jusqu’à 2 500 euros 
par mois. 

Ceux qui voient dans la suppression de l’ISF un 
cadeau du Gouvernement aux riches, oublient de 
mentionner la baisse des impôts de 10 milliards 
d’euros que nous avons prévue. 

Le Gouvernement ne s’est jamais caché de son 
intention d’augmenter la fiscalité pour les retraités aux 
revenus supérieurs à 2 500 euros nets par mois. Je ne 
les ai jamais qualifiés de privilégiés ; mais ils gagnent 
néanmoins plus que le salaire moyen. 

Vous prenez leur défense en supposant le fait qu’ils 
devraient légitimement profiter du fruit de leur travail. 
C’est vrai mais la pauvreté touche désormais les 
travailleurs et les plus jeunes. 

L’argument de M. Watrin n’est pas recevable car 
nous exonérons les retraités qui touchent moins de 
1 400 euros nets par mois. 

Quant à ceux qui sont dans les maisons de retraite, 
il faut effectivement prendre en compte leur situation. 
Nous y veillons par des mesures extrêmement fortes.  
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Avis défavorable à l’ensemble des amendements y 
compris l’amendement n°32 de M. le rapporteur 
général ; j’espère que vous n’en serez pas fâché. 

M. Michel Amiel. – Je ne crois pas qu’il faille 
opposer la CSG et la TVA ; il faut choisir. Le 
Gouvernement a choisi d’utiliser la CSG. 

La TVA est régressive : les 10 % des plus pauvres 
consacrent 8,1 % de leurs revenus à la TVA contre 
4,3 % pour les plus riches. Le rapport de l’OCDE de 
2014 montre que la TVA profite plutôt aux riches. 

Les retraités ne sont pas tous riches, bien sûr. 
Souvent ils ont en plus de leurs revenus un patrimoine. 
Enfin, ces retraités sont d’une génération qui laisse à 
la France une dette de plusieurs centaines de milliards 
d’euros. (Protestations sur les bancs des groupes 
Les Républicains et SOCR) 

M. Jean-Noël Cardoux. – Plus les revenus sont 
élevés, plus l’incidence de la TVA est faible. C’est 
mathématique. Il existe un taux réduit de TVA. Il n’est 
pas question d’y toucher. La plupart des pays 
européens ont un taux de TVA supérieur à celui de la 
France. De plus, une augmentation de la TVA de deux 
points n’est répercutée qu’à 50 % sur les prix. De plus, 
il est possible de moduler les taux et ainsi de favoriser 
les produits français ou écologiques. La CSG est 
imposée. La TVA laisse la possibilité de ne pas 
consommer. Il faut prendre en compte tous ces 
éléments avant de choisir. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes Les Républicains et UC) 

M. Gérald Darmanin, ministre. – L’argument du 
taux réduit me contrarie. Les plus modestes 
bénéficieraient de ce taux, mais pas les classes 
moyennes ni les plus riches. Cela n’est pas 
imaginable. Ainsi il y aurait une aumône fiscale pour 
certains et d’autres qui pourraient choisir de ne pas 
consommer... Le débat sur le choix entre CSG et TVA 
est important. On n’a pas encore trouvé l’impôt le plus 
juste... L’opposition parlementaire, au cours du mandat 
précédent, donc de droite, s’était opposée à 
l’augmentation de la TVA voulue par le gouvernement 
d’alors avec un argumentaire exactement inverse au 
vôtre ! 

M. Daniel Chasseing. – Nous proposons 1,2 point 
de majoration de la CSG plutôt que 1,7 point. Nous 
souhaitons que le budget de la sécurité sociale puisse 
être équilibré en 2020. 

M. Alain Joyandet, rapporteur pour avis. – Nous 
soutiendrons l’amendement de la commission. On dit 
que la TVA n’est pas progressive. Je ne le crois pas. 
Maintenir le taux réduit de la TVA n’est pas 
antinomique d’une justice sociale. Vous prélevez plus 
que vous ne donnez : les impôts sont pour tout de 
suite, les dégrèvements pour dans trois ans. Vous ne 
pouvez pas vous attribuer un brevet de justice fiscale. 
Votre argumentaire ne tient pas. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe Les Républicains) 

M. Dominique Watrin. – Du débat sur la sécurité 
sociale, nous sommes passés à un débat sur le 

meilleur impôt à trouver. Or ni l’un ni l’autre ne sont 
justes : ainsi, 90 % de la CSG est supportée par les 
revenus de remplacement. Le projet du Conseil 
national de la résistance n’était pas si mauvais, 
puisque 70 % des cotisations étaient prises en charge 
par les employeurs. Il a été constamment rogné 
depuis. On est loin de la répartition que vous 
proposez. Il y a d’autres privilégiés que les retraités. 
Le prélèvement unique que vous proposez taxera à 
30 % les détenteurs de capitaux immobiliers. 

Mme Élisabeth Doineau. – Il est inacceptable 
d’entendre dire que les retraités nous ont laissé des 
dettes sans rappeler qu’ils ont aussi travaillé pour la 
reconstruction de notre pays. (Applaudissements 
nourris sur les bancs du groupe UC, sur plusieurs 
bancs du groupe les Républicains et sur quelques 
bancs du groupe CRCE) La solution que nous 
proposons a l’avantage de réduire le coût du travail et 
de ne pas opposer les générations entre elles. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe UC) 

Mme Françoise Férat. – Notre groupe votera 
l’amendement de suppression de l’alinéa 9 de 
l’article 7. 

La position du Gouvernement est injuste. Un 
retraité qui perçoit 1 400 euros verra son taux de CSG 
augmenter. Un salarié qui perçoit le même revenu 
verra la CSG augmenter, mais aussi ses cotisations 
baisser et il bénéficiera de la baisse de la taxe 
d’habitation. Pourquoi cette différence de traitement 
entre actifs et retraités ? Cette mesure est injuste. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe SOCR) 

Les amendements identiques nos10 rectifié, 32,  
313, 367 rectifié et 445 sont adoptés. 

Les amendements nos406, 278 rectifié  
n’ont plus d’objet, ainsi que les amendements  

identiques nos314 et 446. 

Les amendements nos407 rectifié, 414 rectifié  
et 562 rectifié n’ont plus d’objet. 

Mme la présidente. – Amendement n°155 rectifié 
ter, présenté par Mmes Lassarade, Deseyne, Di Folco 
et Gruny, MM. Paul, Paccaud, Revet, Chaize et Carle, 
Mme F. Gerbaud, MM. Raison et Laménie et 
Mme Bories. 

Après l’alinéa 14 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Le 5° du I de l’article L. 162-14-1 est complété par 
un membre de phrase ainsi rédigé : « enfin, elles 
prévoient, avant le 31 mars 2018, des mesures de 
compensation de l’augmentation de la contribution 
sociale généralisée pour les professionnels de santé 
concernés ; » 

Mme Florence Lassarade. – Les professionnels 
de santé libéraux vont bénéficier du même allègement 
de cotisations maladie et famille que les autres 
travailleurs indépendants pour compenser la hausse 
de CSG. Cependant, pour ceux dont les cotisations 
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maladie et famille sont prises en charge, en tout ou 
partie, par l’assurance maladie - dont les médecins de 
secteur 1 -, la mesure de réduction dégressive des 
cotisations prévue pour les travailleurs indépendants 
ne compense pas la hausse de CSG, compte tenu de 
cette prise en charge préexistante. Des avenants 
conventionnels doivent donc être conclus au plus vite 
dans les professions concernées afin de prévoir des 
mesures de compensation équitables et sans 
discrimination pour chaque profession de santé. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Ces compensations seront définies dans le 
cadre des négociations conventionnelles. Retrait ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Avis défavorable. 

L’amendement n°155 rectifié ter est retiré. 

Mme la présidente. – Amendement n°33, présenté 
par M. Vanlerenberghe, au nom de la commission des 
affaires sociales. 

Alinéa 15 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

5° Au deuxième alinéa de l’article L. 172-1, les mots : 
« moyens correspondant aux cotisations versées » sont 
remplacés par les mots : « soumis à cotisations au sens 
de l’article L. 242-1 perçus » ; 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Amendement rédactionnel. 

Mme la présidente. – Amendement n°34, présenté 
par M. Vanlerenberghe, au nom de la commission des 
affaires sociales. 

Après l’alinéa 19 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au premier alinéa du IV de l’article L. 380-3-1 du 
code de la sécurité sociale, les mots : « au deuxième 
alinéa de » sont remplacés par le mot : « à » ; 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – De même, amendement de coordination. 

Mme la présidente. – Amendement n°35, présenté 
par M. Vanlerenberghe, au nom de la commission des 
affaires sociales. 

Alinéa 22 

Supprimer cet alinéa. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – C’est également un amendement de 
coordination. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Avis favorable sur 
les trois amendements. 

Les amendements nos33, 34 et 35  
sont successivement adoptés. 

Mme la présidente. – Amendement n°315, 
présenté par M. Daudigny et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

Après l’alinéa 27 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Les ministres chargés des solidarités et de la santé 
et de l’action et des comptes publics remettent au 
Parlement, au plus tard le 1er janvier 2019, un rapport 
d’évaluation sur les conséquences financières de la 
hausse du taux de la contribution sociale généralisée 
d’1,7 point. 

M. Yves Daudigny. – Cet amendement évalue les 
conséquences de la réforme de la hausse généralisée 
de la CSG de 1,7 % pour sa première année de mise 
en œuvre. 

Il serait utile d’apporter des éléments d’appréciation 
sur cette réforme au bout d’un an. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Il n’est pas nécessaire d’avoir un rapport 
spécifique. Ces informations figureront dans le projet 
de loi de finances. Avis défavorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Certes, un rapport 
supplémentaire n’aura pas grand effet. Le 
Gouvernement est à votre disposition pour vous 
communiquer toutes les informations dont vous aurez 
besoin. 

L’amendement n°315 n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°7 rectifié ter, 
présenté par Mme Bruguière, MM. Mayet et 
B. Fournier, Mme Keller, MM. Courtial et Paul, 
Mme Deseyne, M. Lefèvre, Mme Gruny, M. Adnot, 
Mmes A.M. Bertrand et Lopez, M. Dufaut, 
Mme Lamure et MM. Pierre, Paccaud et Allizard. 

I. – Alinéas 31 et 32 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

Mme Marie-Thérèse Bruguière. – Le projet de loi 
remplace le taux de cotisation maladie des exploitants 
agricoles actuellement fixé à 3,04 % par un taux 
progressif s’étalant de 1,5 % à 6,5 % selon le revenu 
professionnel. 

Selon l’étude d’impact de la MSA, cette mesure a 
un coût de 120 millions d’euros pour l’agriculture 
française. Cet amendement rétablit le taux en vigueur 
de la cotisation d’assurance maladie maternité des 
exploitants agricoles qui bénéficient, depuis le 
1er janvier 2016, d’un taux de cotisation fixe de 3,04 %. 
Il résulte d’un engagement pris par l’État en 2016 en 
vue d’une part, de redonner de la compétitivité aux 
exploitants agricoles français et d’autre part, de 
rapprocher le taux de prélèvement social de nos 
voisins européens. 
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L’application de la mesure présentée conduirait à 
une hausse de charges pour tous les agriculteurs 
disposant d’un revenu professionnel au moins égal à 
13 500 euros, soit environ 75 % du SMIC. 

Avec la hausse de la CSG prévue au même 
article 7, seuls les agriculteurs ayant de très faibles 
revenus bénéficieraient d’une compensation intégrale ; 
ceux qui, au contraire, ont des revenus plus élevés, 
subiront une perte de 5 points de revenus. La majorité 
des agriculteurs, faut-il le rappeler, ne roule pas sur 
l’or. 

L’amendement identique n°244 rectifié ter  
n’est pas défendu.  

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°254 rectifié bis, présenté par Mme Férat, 
MM. Détraigne, Kern et Luche, Mmes Joissains et 
Sollogoub, MM. Canevet, Janssens, Médevielle et 
L. Hervé, Mme de la Provôté et M. Savary. 

Mme Françoise Férat. – La mesure prévue dans 
cet article aura un cout de 120 millions d’euros pour 
l’agriculture qui souffre déjà. La hausse s’appliquera 
aux revenus supérieurs à 13 500 euros par an ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe UC) 
Supprimons-la ! 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°357 rectifié ter, présenté par M. Duplomb, 
Mme Primas, MM. Pointereau, J.M. Boyer et Cuypers, 
Mme Deromedi, MM. Buffet, Joyandet et Schmitz, 
Mmes Imbert, Bonfanti-Dossat et Garriaud-Maylam, 
MM. Panunzi, Mouiller et Bazin, Mme Chauvin, 
MM. Laménie, Bas, Charon et Brisson, 
Mme Lassarade et M. Darnaud. 

M. Laurent Duplomb. – Cet amendement rétablit 
le taux en vigueur de la cotisation d’assurance 
maladie-maternité des exploitants agricoles. Les 
cotisations d’assurance-maladie ont été abaissées à 
3,04 % après les manifestations d’agriculteurs de 
2015. Vous portez le taux à 6,5 % pour certains. 

Les 120 millions pris dans la poche des agriculteurs 
sont insupportables. Dans le budget de l’agriculture, 
437,9 millions ont servi à compenser la diminution des 
cotisations en 2017. Ils sont remplacés par 
300 millions de dotations pour dépenses imprévisibles. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Les 
Républicains) 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°371 rectifié, présenté par M. Menonville, 
Mme Guillotin, MM. Arnell, A. Bertrand, Castelli et 
Collin, Mmes Costes et N. Delattre, MM. Gabouty et 
Guérini, Mmes Laborde et Jouve et M. Vall. 

M. Guillaume Arnell. – L’agriculture en France 
hexagonale comme outre-mer pose problème. Ce 
n’est pas le moment d’ajouter de la détresse à la 
détresse. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°410, présenté par M. Marie. 

M. Didier Marie. – Face aux difficultés des 
agriculteurs, le gouvernement précédent avait baissé 
de sept points la cotisation d’assurance maladie-
maternité. Le Gouvernement décide de changer la 
donne en passant à un taux progressif de l’assurance 
maladie-maternité s’étalant de 1,5 % à 6,5 % selon le 
revenu professionnel. Nous demandons la maîtrise du 
taux à 3,04 %. 13 500 euros de revenus annuels, c’est 
75 % du SMIC. 

L’amendement n°428 est retiré. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°436, présenté par M. Decool. 

M. Jean-Pierre Decool. – Cet amendement rétablit 
le taux en vigueur de la cotisation d’assurance 
maladie-maternité des exploitants agricoles. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°516 rectifié bis, présenté par M. Gremillet, 
Mme Morhet-Richaud, MM. Revet, Leroux et 
Poniatowski, Mme Berthet, M. Milon, Mme Canayer, 
MM. Bonhomme, Raison, Perrin, Cornu, Vaspart, 
D. Laurent, Houpert, Grosdidier, de Legge, Huré et 
Gilles, Mme Micouleau, MM. Carle et de Nicolaÿ, 
Mme Di Folco, MM. Chaize et Pillet, Mmes Troendlé et 
Estrosi Sassone, MM. Chatillon, Dallier et Bouchet, 
Mme F. Gerbaud, M. Bizet et Mme Bories. 

M. Daniel Gremillet. – Depuis six ans, la 
profession agricole souffre de distorsions de 
concurrence reconnues par les pouvoirs publics 
eux-mêmes. Or nos agriculteurs n’ont retrouvé un taux 
de cotisation identique à leurs voisins que depuis 
janvier 2016. Les exportations françaises sont en 
baisse. Revenir sur une telle décision est un coup 
terrible à notre agriculture, aux hommes et aux 
femmes qui travaillent pour notre puissance agricole. 
(Applaudissements nourris sur les bancs des groupes 
Les Républicains et UC) 

Mme la présidente. – Amendement n°397 rectifié 
bis, présenté par Mmes Guidez, Doineau et Dindar, 
MM. Henno et Mizzon, Mme Billon, MM. Bonnecarrère 
et Canevet, Mme de la Provôté, MM. Delcros et 
Détraigne, Mme Gatel, MM. L. Hervé et Janssens, 
Mme Joissains, MM. Kern, Lafon et Laugier, 
Mmes Létard et Loisier, MM. Longeot, Louault, 
Marseille et Maurey et Mme Sollogoub. 

I. – Alinéa 32 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Pour les personnes mentionnées aux 1°, 2° et 5° de 
l’article L. 722-10, le taux de la cotisation d’assurance 
maladie et maternité assise sur les revenus 
professionnels du chef d’exploitation ou d’entreprise 
agricole ou sur l’assiette forfaitaire définis aux articles 
L. 731-14 à L. 731-21 est plafonné à 3,04 %. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
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due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Mme Élisabeth Doineau. – Le Gouvernement a 
engagé une transformation du régime social des 
indépendants. 

Confier leur protection sociale au régime général 
suppose une harmonisation des cotisations et des 
prestations y correspondant. 

En harmonisant la protection sociale des 
agriculteurs sur le régime général, la rédaction de 
l’article 11 aurait pour effet de baisser le taux des 
cotisations jusqu’à 1,5 % pour les exploitations 
agricoles les plus modestes. 

En revanche, pour les agriculteurs dont les revenus 
professionnels sont supérieurs à 20 000 euros, cette 
harmonisation se traduirait par l’annulation d’une partie 
de la baisse de charges du taux de la cotisation 
d’assurance maladie et maternité de sept points 
décidée en 2015. Aussi, pour ces exploitations 
agricoles, le taux de cotisations pourrait passer de 
3,04 % à 6,5 % selon le montant des revenus 
professionnels. 

Cet amendement plafonne le taux de la cotisation 
d’assurance maladie et maternité des agriculteurs à 
3,04 %. 

Mme la présidente. – Amendement n°215 rectifié, 
présenté par M. Botrel et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

I. - Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

… – Le a du 2° du II du présent article entre en vigueur 
le 1er janvier 2019. 

II. - Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Yves Daudigny. – Cet amendement reporte la 
modification du dispositif de cotisations sociales 
agricoles, le temps d’une évaluation réelle des 
conséquences afin de mieux calibrer un dispositif qui 
pénaliserait en l'état aujourd'hui près de 30 à 40 % des 
agriculteurs, ceux qui gagneraient plus de 1 300 euros 
nets par mois.  

La mise en place d'un système davantage 
progressif n'est évidemment pas en cause mais il 
conviendrait de mieux calibrer le dispositif pour éviter 
de précariser des personnes qui se trouvent déjà dans 
une situation difficile. 

Au surplus, la traduction législative des états 
généraux de l'alimentation donnerait des bases 
législatives plus adéquates au traitement de ce point. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Cet amendement supprime la réduction 
dégressive du taux de cotisation maladie des 
exploitants. En 2016, le Gouvernement avait réduit ce 
taux de sept points sans conditions de revenus, pour 
un coût de 520 millions. La moitié a bénéficié aux 
15 % d’exploitants dont les revenus étaient les plus 
élevés. 

L’article 7 harmonise ce taux sur celui des autres 
travailleurs indépendants, en l’adaptant aux revenus. 
De là, un différentiel de 120 millions qui n’iront pas à 
l’agriculture. Mais le dispositif est ciblé sur les plus 
modestes. 57 % - chiffre à confirmer par le 
Gouvernement - des exploitants agricoles seraient 
gagnants avec cette mesure... Je crois que cela va 
dans le bon sens. 

Compte tenu de ces éléments, la commission a 
donné un avis défavorable à l’ensemble des 
amendements.  

M. Gérald Darmanin, ministre. – Ces mots du 
rapporteur général sont justes. La baisse de sept 
points, en 2016, n’a pas été présentée comme 
pérenne par le ministre de l’époque. 

Les variations de cotisations, ce sont des crédits 
budgétaires. La mesure proposée par le 
Gouvernement se traduit par un bénéfice pour tous les 
agriculteurs par rapport à 2016, quels que soient leurs 
revenus. 

Je ne peux laisser dire que le Gouvernement 
prendrait de l’argent au ministère de l’agriculture pour 
abonder d’autres ministères. La réalité, c’est que je 
vais présenter un projet de loi de finances rectificative 
accordant au ministère de l’agriculture un milliard de 
crédits supplémentaires au titre d’apurements 
communautaires. La Cour des comptes chiffre à 
7 milliards d’euros la dépense réalisée sous le 
quinquennat précédent en ce sens. Tout cet argent 
pourrait être utilisé pour l’agriculture françaiseF 

Ne vous inquiétez pas, les 120 millions dégagés 
seront utilisés de manière sincère et transparente. 

Le Gouvernement propose, pour 60 % des 
agriculteurs, une mesure qui se traduira par une 
augmentation de pouvoir d’achat. 

La difficulté principale et structurelle de l’agriculteur 
français, c’est qu’il ne vit pas de son travail. C’est un 
problème de prix, pas de cotisations. 

M. Pierre Ouzoulias. – Et quelle est la solution ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Nous allons, à 
l’occasion des états généraux de l’agriculture et de 
l’alimentation, revoir l’ensemble du système. Ce n’est 
pas une aide financière qui réglera le problème. 

J’entends que nous ne faisons pas assez 
d’effortsF Nous aurions dû doubler les économies sur 
la sécurité sociale. Et en quinze minutes, vous avez 
voté tout à l’heure un amendement nous faisant perdre 



Compte rendu analytique officiel Sénat mardi 14 novembre 2017 

 
26 

4,5 milliards de recettes fiscales. Et là, ce seront 
300 millions de dépenses en plusF 

Ayons un débat sur les économies que vous 
proposezF 

M. Laurent Duplomb. – Les agriculteurs en font 
tous les jours ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Vous gagez vos 
propositions sur le tabacF 

Pour toutes ces raisons, avis défavorable. Cessons 
un instant de considérer les cotisations, le problème 
est du côté des prix. Les agriculteurs veulent vivre des 
fruits de leur travail. 

M. Michel Raison. – Les milliards de taxe 
d’habitation pèsent plus lourd que les quelques 
millions en jeu iciF 

Le cours des denrées agricoles est européen ou 
mondial. Payer les agriculteurs en fonction de leur prix 
de revient, on sait que ce n’est pas possible. 
L’acheteur ne connaît pas le cours de sa marchandise 
pour les cinq prochaines années ! 

Vous avez opposé la moitié des agriculteurs les 
plus en difficulté à ceux qui arrivent à équilibrer leurs 
coûts. Quand un agriculteur gagne 20 000 euros, il ne 
prend pas l’intégralité en salaires - parce que, quelle 
que soit sa production, il a des stocks qu’il doit 
financer. Les capitaux tournent de façon très lente. 
Nous vous invitons à vous rendre compte de tout cela 
de visu. Venez visiter des exploitations agricoles ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains, ainsi que sur quelques bancs des 
groupes UC et SOCR) 

Mme Cécile Cukierman. – Notre groupe soutient 
tous les amendements sauf l’amendement n°215 
rectifié. La paysannerie française ne peut plus 
attendre. Les états généraux donneront la mesure de 
votre capacité à vous attaquer à la question du prix, de 
la pression de la grande distribution sur les 
producteurs. 

J’entends, Monsieur le Ministre, les arguments. Moi 
aussi je pourrais critiquer le précédent Gouvernement 
mais les Français attendent mieux - et vous leur avez 
promis que vous feriez de la politique autrement, alors 
que, finalement, vous nous dites que les difficultés 
tiennent à ce qui n’a pas été fait avant vous. Le PLFSS 
nous donne l’occasion de prendre des décisions en 
faveur des agriculteurs : faisons-le maintenant ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe CRCE et 
sur quelques bancs du groupe SOCR) 

M. Laurent Duplomb. – C’est un agriculteur qui 
vous parle. Quand un agriculteur n’est pas au Sénat, il 
se lève tôt le matin. On n’entend que des critiques sur 
nous : pollueurs, empoisonneursF Vous donnez le 
signal que nous n’avons plus besoin d’un rattrapage 
de compétitivité. Oui, la disposition de janvier 2016 
n’est pas pérenne mais la compétitivité a-t-elle été 
retrouvée ? 

Les apurements communautaires, c’est 
l’administration française qui n’a pas fait son travail. 
Depuis 1992, les règles de déclaration cadastrale, de 
surface cultivée ont sans cesse été changées : 
déclaration photo, télédéclaration, satellites, personne 
ne sait quelle surface les agriculteurs cultivent sauf les 
agriculteurs eux-mêmes qui transpirent et ne gagnent 
pas d’argent ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Les Républicains) 

M. Daniel Gremillet. – Vos propos, monsieur 
le Ministre, sont erronés. Selon un communiqué publié 
en 2016, l’allégement de contributions allégera la 
trésorerie de façon « durable », « dans le temps ». 

Oui ou non plaçons-nous l’agriculture française en 
situation de lutter au niveau européen et mondial ? 

Le Sénat a voté un texte sur la compétitivité de 
l’agriculture, présenté par un ministre de sensibilité 
différente de notre assemblée - je crois qu’alors, vous 
l’aviez voté à l’Assemblée nationale, monsieur 
le Ministre. Ne jouons pas avec les agriculteurs, en les 
exposant à la compétitivité tout en rétablissant leur 
handicap. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains, ainsi que sur quelques bancs du 
groupe UC et du groupe SOCR) 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Cela m’étonnerait 
que vous ayez voté les baisses de cotisations de 
2016 : c’était un décretF M. Le Foll a bien dit que ce 
dispositif n’était pas pérenne. Il n’y a pas que vous, 
monsieur Duplomb, qui vous levez tôt le matin, avec 
tout le respect que j’ai pour les agriculteurs. 
(Exclamations à droite) 

La mesure que nous proposons se traduit par un 
gain de pouvoir d’achat pour 60 % des agriculteurs. 

Je constate que vous ne me dites pas où trouver 
des économiesF De plus, les agriculteurs aussi paient 
la taxe d’habitation. Les 240 euros d’augmentation de 
la CSG seront compensés, dès la première année, par 
la suppression de la taxe d’habitation, que vous 
supprimez par ailleursF 

M. René-Paul Savary. – Je ne suis pas 
agriculteurF mais j’ai eu l’occasion d’en rencontrer 
pour évoquer leurs difficultés. Un nombre croissant 
d’entre eux sont au RSA. 

La baisse de cotisations accordée par le 
Gouvernement n’a pas encore, à mon avis, porté ses 
fruits. 

Nous allons examiner un amendement taxant les 
boissons sucrées ; le sucre, un produit agricole. 
L’emploi saisonnier fera lui aussi l’objet de mesures. 
Autant de petits coûts ajoutés pour les agriculteurs. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Vous êtes toutes et tous attachés à la 
justice - la mesure du Gouvernement est plus juste 
que la situation actuelle. Une mesure qui a bénéficié 
pour moitié aux 15 % d’exploitants dont les revenus 
sont les plus élevés est-elle juste ? Je crois qu’elle 
l’est moins que ce que nous propose aujourd’hui le 
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Gouvernement. Monsieur le Ministre, vous nous 
rassureriez et emporteriez les suffrages de la Haute 
Assemblée en garantissant que le produit de 
120 millions d’euros dégagés par votre mesure serait 
maintenu dans l’agriculture. 

Les amendements identiques nos7 rectifié ter,  
254 rectifié bis, 357 rectifié ter, 371 rectifié, 410,  

436, 516 rectifié bis sont adoptés. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe Les 
Républicains) 

Les amendements nos391 rectifié bis et 215 rectifié  
n’ont plus d’objet. 

Mme la présidente. – Amendement n°36, présenté 
par M. Vanlerenberghe, au nom de la commission des 
affaires sociales. 

Après l’alinéa 37 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… -  La seconde phrase du 1° du I de l’article 30 de la 
loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016 est supprimée. 

L’amendement de coordination n°36,  
accepté par le Gouvernement, est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°235, 
présenté par MM. Morisset et Mouiller. 

I. – Alinéa 40 

Remplacer les mots : 

de l’imposition des revenus de l’année 2017 

par les mots : 

des revenus perçus depuis le 11 octobre 2017 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Jean-Marie Morisset. – Dans la rédaction de 
cet article, l’Assemblée nationale prévoit que 
l’augmentation du taux global des prélèvements 
sociaux sur les revenus du capital, revenus fonciers, 
plus-values immobilières s’appliquera à compter de 
l’imposition des revenus de l’année 2017.  

Ainsi, une vente d’immeuble réalisée en juin 2017 
sera taxée à un taux supérieur de 1,7% à celui connu 
par le contribuable au moment de la cession. Une telle 
rétroactivité porterait atteinte à des situations 
légalement acquises. Elle serait par conséquent 
contraire à la Constitution. 

C’est pourquoi cet amendement prévoit une entrée 
en vigueur le 11 octobre 2017, ce qui correspond à la 
date de présentation du projet de loi de financement 

de la sécurité sociale pour 2018, en Conseil des 
ministres. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – En l’absence de retenue à la source, le 
changement de règles fiscales s’applique à l’année 
n+1. Cela vaut aussi pour le prélèvement forfaitaire 
unique qui compensera la hausse visée par cet 
amendement. Avis défavorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – L’amendement 
proposé coûterait un milliard. Ce soir, nous en 
sommes à six... Retrait ou avis défavorable. 

M. Jean-Marie Morisset. – Quelqu’un qui vend un 
bien paie la CSG au moment de la cession. 

Après une épreuve à main levée déclarée douteuse,  
l’amendement n°235, mis aux voix par assis et levé,  

est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°362 rectifié, 
présenté par Mme Conway-Mouret, M. Daudigny et 
Mme Féret. 

I. - Alinéa 41 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

M. Yves Daudigny. – Avec ce PLFSS, le 
Gouvernement propose de ne plus appliquer le 
principe des taux historiques pour les contributions et 
prélèvements sociaux sur les gains des placements 
opérés à partir du 1er janvier 2018 dans le cadre des 
plans d'épargne d'entreprise, des PEA et des 
assurances-vie. 

Le principe de souscription d’un plan d’épargne 
entreprise est de pouvoir bénéficier du taux historique 
de souscription au moment où le salarié le libère, et 
non pas du taux en vigueur, majoritairement 
défavorable en comparaison au taux historique. 

Alors qu'il est de plus en plus nécessaire, pour le 
financement de l'économie, de surmonter 
l'appréhension des épargnants à l'égard des 
placements comportant des risques de perte, une telle 
mesure ne peut que saper la confiance des salariés et 
inciter à davantage recourir aux placements garantis, 
aux livrets défiscalisés ainsi qu'à percevoir en espèces 
les sommes issues de l'intéressement et de la 
participation, ce qui va au détriment d’une épargne 
salariale de long terme. 

Cet amendement vise donc à maintenir, pour 
l’avenir, le principe du respect des taux applicables 
lors de chacune des années pendant lesquelles les 
placements de long terme auront été conservés. 



Compte rendu analytique officiel Sénat mardi 14 novembre 2017 

 
28 

Un amendement du Gouvernement a modifié la 
taxation de l’épargne salariale, en n’appliquant plus le 
principe des taux historiques. À terme, cela alourdira la 
taxation, ce qui est un très mauvais signal surtout pour 
les plus modestes pour qui cette épargne est la seule 
dont ils disposent. Ce n’est pas cohérent avec les 
annonces du président de la République d’il y a deux 
mois sur l’intéressement. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – La suppression des taux 
historiques - 17,5 % de prélèvements sociaux sur cette 
épargne depuis 2012 - ne semble pas à l’ordre du jour. 
Avis défavorable.  

M. Gérald Darmanin, ministre. – Avis défavorable. 

L’amendement n°362 rectifié n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°252 rectifié, 
présenté par MM. Darnaud, Genest, Magras, 
Grosdidier et Gilles, Mmes Gruny et Procaccia, 
MM. Chaize et Brisson, Mme Imbert, MM. Charon, 
Bazin et D. Laurent, Mme Bories, M. Leroux, 
Mme Estrosi Sassone, M. Dallier, Mme Lopez, 
MM. Buffet, Perrin, Raison, Dufaut et Laménie, 
Mme Lamure, MM. Paccaud et B. Fournier, 
Mme Deromedi et MM. Revet et Pierre. 

I. - Alinéa 51 

Après le mot : 

travail 

supprimer la fin de cet alinéa. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Mme Catherine Procaccia. – L’épargne salariale a 
de nombreuses vertus : un salarié associé aux 
résultats de son entreprise s’engage plus fortement et 
plus durablement dans la réussite de son entreprise.  

L’amendement adopté par l’Assemblée nationale 
nous semble en contradiction avec les annonces du 
président de la République lors de son intervention 
télévisée du 15 octobre et avec les déclarations du 
ministre de l’économie et des finances, qui soulignait 
le 28 août que le Gouvernement « ne [toucherait] pas 
à la fiscalité de l'épargne salariale ». 

Cet amendement maintient ces taux historiques de 
contributions sociales portant sur l’épargne salariale. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Même analyse : la suppression des taux 
historiques ne vaut que pour l’avenir. Retrait ou avis 
défavorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Le Gouvernement 
n’a pas de meilleur argument... Avis défavorable. 

L’amendement n°252 rectifié n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°38, présenté 
par M. Vanlerenberghe, au nom de la commission des 
affaires sociales. 

Alinéa 60 

Après les mots : 

en application des 

insérer la référence : 

a, 

et remplacer la référence : 

L. 5422-9 

par la référence : 

L. 5427-1 

L’amendement de coordination n°38,  
accepté par le Gouvernement, est adopté. 

L’amendement n°244 n’est pas défendu. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°255 rectifié, présenté par Mme Férat, 
MM. Détraigne, Kern et Luche, Mmes Joissains et 
Sollogoub, MM. Canevet, Janssens, Médevielle et 
L. Hervé, Mme de la Provôté et MM. Bockel et Savary. 

I. – Après l’alinéa 60 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Pour l’année 2018, le taux de la cotisation prévue à 
l’article L. 731-23 du code rural et de la pêche maritime 
ne peut excéder le taux applicable en 2017 diminué de 
2,15 points. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Mme Françoise Férat. – Le PLFSS pour 2018 
organise un transfert du financement de la protection 
sociale, des cotisations sociales vers la CSG. L’objectif 
affiché est l’augmentation du pouvoir d’achat des 
actifs. 

Or les plus petits exploitants agricoles, dont 
l’activité est inférieure au seuil d’affiliation à la MSA, et 
qui sont redevables d’une cotisation de solidarité dont 
le taux actuel est de 16 %, subiront la hausse de 
1,7 point de CSG, sans aucune mesure de 
compensation. 

Les petits exploitants concernés subiraient donc 
une perte de pouvoir d’achat en 2018 contrairement à 
l’ensemble des autres actifs du secteur privé. 

Cet amendement prévoit que le taux de la 
cotisation applicable en 2018, fixé par décret, ne peut 
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excéder le taux applicable en 2017 diminué de 
2,15 points, soit 13,85 % au maximum - contre 16 % 
en 2017. Il convient de conserver cet équilibre fragile. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Avis favorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Avis défavorable, 
la matière est réglementaire. Cependant, je vous 
rejoins et j’en tiendrai compte dans le décret.  

L’amendement n°255 rectifié est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°570, 
présenté par Mme Morin-Desailly. 

I. - Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

... - Les personnes mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 382-1 du code de la sécurité sociale 
bénéficient d'une réduction du taux de la cotisation 
mentionnée à l'article L. 241-3 du même code. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts 

Mme Catherine Morin-Desailly. – Le 
Gouvernement a justifié la hausse de 1,7 point de la 
CSG par une volonté d’améliorer le pouvoir d’achat 
des actifs ; or les artistes auteurs n’en bénéficieront 
pas, malgré la précarité de leur profession, puisqu’ils 
ne sont pas redevables des cotisations supprimées. Le 
Gouvernement a promis un débat à l’Assemblée 
nationale pour trouver une compensation ; il n’a pas eu 
lieu. 

C’est une question d’équité pour tous les artistes 
auteurs d’œuvres littéraires et dramatiques, musicales 
et chorégraphiques, audiovisuelles et 
cinématographiques, graphiques et plastiques, ainsi 
que photographiques. J’attire l’attention du 
Gouvernement sur le fait que, pour aboutir à une 
simple compensation de la hausse de la CSG, il faudra 
abaisser, par décret, la cotisation au régime 
d’assurance vieillesse de base de 0,95 point. 

Mme la présidente. – Amendement n°218, 
présenté par Mme S. Robert et les membres du 
groupe socialiste et républicain. 

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés : 

… – Pour l’année 2018, les personnes mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 382-1 du code de la 
sécurité sociale bénéficient d’une prise en charge égale 
à 0,95 point de la cotisation au régime d'assurance 
vieillesse de base. 

... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

Mme Sylvie Robert. – Oui, c’est une question de 
justice, d’égalité de traitement pour tous les artistes 
auteurs, plasticiens, écrivains, bédéistes et scénaristes 
que vous connaissez dans vos territoires. Ils sont 
nombreux à vivre dans la précarité. Au moment où 
nous parlons beaucoup de culture dans le budget pour 
2018, adopter cette mesure relève de notre 
responsabilité et celle du Gouvernement. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Effectivement, les artistes auteurs ne 
reçoivent aucune compensation. Les cotisations des 
artistes auteurs sont déjà très dérogatoires : 
indépendants, ils n’acquittent que la part salariale des 
cotisations sociales. La faisabilité technique de ces 
amendements n’est pas avérée. Retrait, sinon rejet. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Avis défavorable. 

Mme Catherine Morin-Desailly. – Je maintiens cet 
amendement. Cette injustice faite aux artistes auteurs 
montre que tout cela a été mal préparé, nous devons 
être vigilants. 

Mme Sylvie Robert. – C’est une question de 
principe. À la différence des intermittents, les artistes 
auteurs ne cotisent pas pour le chômage. Quand on 
prend une décision politique, tout doit être fait pour ne 
laisser personne au bord du chemin. 

L’amendement n°570 est adopté. 

(Applaudissements sur les bancs des groupes 
SOCR et CRCE) 

L’amendement n°218 n’a plus d’objet. 

Mme la présidente. – Amendement n°546, 
présenté par Mmes Procaccia, Primas et L. Darcos. 

I. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

… – Pour l’année 2018, le taux de la cotisation 
patronale d’assurance maladie, maternité, invalidité et 
décès due au titre des personnes mentionnées au premier 
alinéa de l’article 28 de la loi n° 2011-1906 du 
21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale 
pour 2012 est diminué de 1,13 point. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

Mme Catherine Procaccia. – La hausse de la 
CSG aura un impact différent pour les collaborateurs 
de la CCI Paris Île-de-France selon qu’ils bénéficiaient 
ou non du régime spécial de la chambre avant 2013. 
Une partie seulement des salariés bénéficiera de la 
suppression de la cotisation à l'assurance maladie. La 
CCI a alerté le Gouvernement, le dossier est en 
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instance de réponse. Je cherche, par cet amendement 
et le suivant, à faire avancer ce dossier. 

Les CCI ont déjà beaucoup donné, le projet de loi 
de finances diminue leurs ressources de 150 millions 
et la non-compensation de la CSG leur coûtera 
4 millions. La CCI de Paris a dû licencier 1 000 
collaborateurs et fermer une école au moment même 
où le Gouvernement met l’accent sur l’apprentissage 
et la formation. 

Mme la présidente. – Amendement n°556, 
présenté par Mmes Procaccia, Primas et L. Darcos. 

I. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

… – Pour l’année 2018, le taux de la cotisation 
patronale d’assurance maladie, maternité, invalidité et 
décès due au titre des personnes mentionnées au premier 
alinéa de l’article 28 de la loi n° 2011-1906 du 
21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale 
pour 2012 qui ne s’acquittaient pas de la cotisation 
solidarité avant le 1er janvier 2018 est diminué de 
1,61 point. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

Mme Catherine Procaccia. – Les agents publics, 
collaborateurs de la CCI Paris Île-de-France dont la 
rémunération mensuelle est inférieure à 1 692 euros 
ne seront pas concernés par la suppression de la 
contribution exceptionnelle de solidarité, alors même 
qu’il s’agit de ceux dont les revenus sont les plus 
faibles. Pour eux, il faut prévoir une compensation à la 
hausse de la CSG. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Les différences de régime au sein de la CCI 
de Paris sont un fait historique. Si ces amendements 
illustrent les effets de bord de la hausse de la CSG, ne 
renforçons pas des particularismes qui ont vocation à 
s’éteindre. Avis défavorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Même avis et 
même argumentation. Cet amendement est contre-
intuitif, venant du côté droit de l’hémicycle. Ne voulez-
vous pas la fin des régimes spéciaux ? 

L’amendement n°546 n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°556. 

Mme Laurence Cohen. – Cet article 7, 
symbolique, opère une bascule : la suppression des 
cotisations en faveur de la fiscalisation via la CSG. 
Monsieur le Ministre, vous soutenez l’augmentation de 
la CSG au prétexte de solidarité générationnelle tout 
en faisant voler en éclats les principes mêmes de 
solidarité qui ont fondé la création de la sécurité 
sociale à la Libération. La cotisation représente un 
salaire différé. Quoi de plus juste ? Au lieu de la 

conforter, vous multipliez les exonérations. Augmenter 
la CSG, qui repose essentiellement sur les salariés et 
les retraités, est une vieille revendication du Medef. 
Cela revient à exonérer le patronat de sa 
responsabilité dans le financement de la sécurité 
sociale. Malgré les avancées obtenues, notamment 
sur les retraités, le groupe CRCE ne peut pas soutenir 
cet article 7 qui dégradera les conditions de 
remboursement de l’ensemble des assurés sociaux. 

L’article 7, modifié, est adopté. 

ARTICLES ADDITIONNELS 

Mme la présidente. – Amendement n°276 rectifié, 
présenté par MM. Cadic et Guerriau, 
Mmes C. Fournier et Billon et M. Canevet. 

Après l'article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Les troisième et quatrième alinéas de l’article 
L. 131–6 du code de la sécurité sociale sont supprimés. 

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

M. Olivier Cadic. – Cet amendement supprime 
l’assujettissement aux charges sociales des 
dividendes versés aux dirigeants de SARL, décidé en 
2012. Sans quoi la loi, un non-sens économique, 
restera discriminatoire. Les dividendes rémunèrent la 
prise de risque, ce ne sont pas un salaire. Par deux 
fois, le Sénat a voté cet amendement que l’Assemblée 
nationale a rejeté par deux fois. Espérons que le Sénat 
persistera dans l’idée que les petits entrepreneurs 
méritent la confiance plutôt que d’être l’objet d’une 
suspicion de principe. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Cet amendement doit s’inscrire dans une 
réflexion plus globale sur l’assiette des cotisations des 
travailleurs indépendants. Avis défavorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Retrait, sinon 
rejet. Mme Buzyn et M. Le Maire ont lancé une 
réflexion plus globale sur les prélèvements sociaux 
des indépendants. En contrepartie de la hausse de la 
CSG, le PLFSS prévoit, pour eux, une baisse sans 
précédent des cotisations sur les revenus d’activité. 

M. Olivier Cadic. – Désolé, mais lorsqu’on est 
gérant majoritaire d’une SARL, les dividendes sont liés 
aux résultats de l’entreprise. Vous ne donnez pas un 
très bon signal au moment où l’on cherche à faire 
revenir les entrepreneurs en France. Le 
Gouvernement précédent avait tenté d’assujettir les 
dividendes dans les SAS, il avait finalement renoncé. 
La disposition est restée dans les SARL. Connaissez-
vous des pays qui mettent des cotisations sociales sur 
les dividendes ? Si oui, lesquels ? 
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M. Gérald Darmanin, ministre. – Votre proposition 
coûterait 70 millions d’euros aux finances publiques. 
L’amendement est gagé de nouveau sur le prix du 
tabacF Au sortir de la discussion parlementaire, le 
prix du paquet sera très cher ! Les entreprises 
souhaitent une baisse de la fiscalité, que concrétisent 
ce projet de loi de financement et le projet de loi de 
finances. Pour qu’il y ait baisse de la fiscalité, encore 
faut-il qu’il y ait des dépenses fiscales en moins, voire 
des dépenses publiques en moins. La Cour des 
comptes a beau l’écrire dans son rapport tous les ans, 
cela paraît encore révolutionnaireF 

L’amendement n°276 rectifié n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°1 rectifié, 
présenté par MM. Frassa et Le Gleut, Mmes Deromedi 
et Garriaud-Maylam, MM. del Picchia et Bansard, 
Mme Renaud-Garabedian, MM. Retailleau et Mouiller, 
Mme Procaccia, M. Danesi, Mme Gruny, 
MM. Pointereau, D. Laurent, Cambon, Dallier, Charon, 
Courtial, Revet, Houpert, Poniatowski, Lefèvre, Grand, 
Paccaud, Paul, Brisson et Buffet et Mme Bonfanti-
Dossat. 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 136-6 est ainsi modifié : 

a) Le I bis est abrogé ; 

b) À la première phase du premier alinéa du III, la 
première occurrence du mot : « à » est remplacée par le 
mot : « et » ; 

2° L’article L. 136-7 est ainsi modifié : 

a) Le I bis est abrogé ; 

b) Le second alinéa du VI est supprimé ; 

3° L’article L. 245-14 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les références : « aux I et II 
de » sont remplacées par le mot : « à » ; 

b) La deuxième phrase est supprimée ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 245-15, la deuxième 
occurrence du mot : « à » est remplacée par le mot : 
« et ». 

II. – L’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative 
au remboursement de la dette sociale est ainsi modifiée : 

1° La seconde phrase du premier alinéa du I de 
l’article 15 est supprimée ; 

2° À la première phrase du I de l’article 16, les 
références : « aux I et I bis » sont remplacés par les 
mots : « au I ». 

III. – 1° Les 1° et 3° du I et le 1° du II s’appliquent aux 
revenus perçus à compter du 1er janvier 2012 ; 

2° Les 2° et 4° du I s’appliquent aux plus-values 
réalisées au titre des cessions intervenues à compter de 
la date de publication de la présente loi ; 

3° Le 2° du II s’applique aux plus-values réalisées au 
titre des cessions intervenues à compter du 1er janvier 
2012. 

IV. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale des I à III est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

M. Ronan Le Gleut. – Le précédent gouvernement 
a laissé perdurer une situation injuste : les Français de 
l’étranger paient la CSG et la CRDS sur les revenus 
immobiliers sans toucher les prestations 
correspondantes. C’est une double imposition et une 
double peine. La France a été condamnée par la Cour 
de justice européenne en février 2015 dans l’affaire de 
Ruyter, puis par le Conseil d’État. Elle a dû 
rembourser les sommes indûment perçues. 

À compter du 1er janvier 2016, la France a ouvert la 
voie à un nouveau contentieux en fléchant les sommes 
récoltées sur le FSV, la CNSA et la Cades. C’est 
contraire au règlement communautaire, la Commission 
européenne a d’ailleurs engagé une procédure 
d’infraction. 

Monsieur le Ministre, on ne peut pas rétablir les 
finances publiques par une fiscalité abusive contraire 
au droit européen. (M. Philippe Mouiller applaudit.) 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°185 rectifié bis, présenté par Mmes Lepage et 
Conway-Mouret, MM. Leconte et Iacovelli, 
Mmes Lienemann, Blondin et Bonnefoy, M. Courteau, 
Mme Ghali, M. Assouline, Mmes Monier, Espagnac, 
Jasmin et Tocqueville et MM. Fichet, Raynal et 
Devinaz. 

Mme Claudine Lepage. – Le vote du budget 
rectificatif de 2012 a entraîné une double imposition 
pour les Français de l’étranger. En février 2015, la 
Cour de justice européenne a condamné l’État à 
rembourser les sommes injustement perçues, décision 
confirmée par le Conseil d’État quelques mois plus 
tard. Cela a représenté 300 millions d’euros pour la 
seule année 2013, ce n’est pas rien ! L’État a 
cependant persévéré en affectant la CSG, entre 
autres, au FSV. 

Assujettir une personne à un prélèvement social 
alors qu’elle ne relève pas d’un régime français est 
contraire au principe d’égalité. Renonçons au 
prélèvement de la CSG et de la CRDS sur les revenus 
immobiliers des non-résidents sans attendre une 
prochaine condamnation. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°275 rectifié, présenté par M. Cadic, 
Mme C. Fournier, M. Guerriau, Mme Billon et 
MM. Bockel, Bonnecarrère, Canevet, Longeot et 
Médevielle. 
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M. Olivier Cadic. – Monsieur le Ministre, vous ne 
m’avez pas répondu : dans quels pays fait-on payer 
des cotisations sur les dividendes ? 

Dans son programme, le président Emmanuel 
Macron s’engageait à « réexaminer le régime mis en 
place en 2013 sur l’assujettissement des Français de 
l’étranger à la CSG et la CRDS sur leurs revenus du 
capital ». Je partage les arguments de mes collègues. 
Depuis cinq ans, les Français de l’étranger se battent 
pour faire valoir leurs droits. Ils paient de la CSG en 
France, puis l’impôt sur la CSG qu’ils ont payée dans 
leur pays de résidence ! Cette double imposition est 
injuste et absurde. 

Mme la présidente. – Amendement n°183, 
présenté par M. Leconte. 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Au I bis de l’article L. 136-6 du code de la sécurité 
sociale, après les mots : « code général des impôts », 
sont insérés les mots : « et qui sont affiliées à un régime 
obligatoire de sécurité sociale française ». 

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

M. Jean-Yves Leconte. – En quelque sorte, ce 
dossier est le petit frère de la taxe à 3 % sur les 
dividendes ; on n’arrive pas à s’en sortir. Il y a 
notoirement un non-respect du droit européen, il y a 
notoirement une contradiction en droit interne sur la 
nature de la CSG et de la CRDS entre le Conseil 
d’État et le Conseil constitutionnel. Nos finances 
publiques sont menacées par de nouvelles 
condamnations car le dispositif de 2016 n’est toujours 
pas conforme au droit européen ; relisez l’article 4 du 
règlement communautaire. Les Français qui vivent 
hors de l’Union européenne n’ont pas pu obtenir de 
remboursements, cela pose la question de l’égalité 
devant l’impôt entre Français résident à l’étranger 
dans l’Union et hors de l’Union. Le Conseil 
constitutionnel a encore rendu une décision cette 
année sur ce sujet. Revenons au droit, sans cela les 
comptes seront insincères. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Avis défavorable. Cet amendement 
concerne, non pas les seuls Français de l’étranger, 
mais l’ensemble des non-résidents. L'arrêt de Ruyter 
concernait un résident néerlandais établi en France, 
affilié à la sécurité sociale dans son pays d’origine. Le 
produit de ces prélèvements - 300 millions par an - est 
affecté à la Cades, à la CNSA et surtout au FSV, et 
pas au régime obligatoire de base de la sécurité 
sociale. Le questionnement juridique est cependant 
bien réel. Il faudrait s’assurer qu’il n’y a pas de double 
imposition. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – C’est une 
évidence : il faut réfléchir sur la double imposition. 
L’amendement n’est pas fondé sur un bon argument 
juridique lorsque vous faites référence à l’affaire 
de Ruyter. Ce qui était en cause, c’était l’affectation ; 
d’où le fléchage vers le FSV essentiellement. Si la 
mesure avait été inconstitutionnelle, le Conseil 
constitutionnel se serait prononcé depuis longtemps. 
Le député Lescure a engagé une réflexion sur la 
double imposition, nous serions heureux que le Sénat 
y contribue. Rejet. 

M. Jean-Yves Leconte. – L’arrêt de Ruyter a servi 
de base à la décision rendue le 25 juillet par le Conseil 
d’État ! Après cela, la CSG en a été considérée 
comme une cotisation sociale, une notion sur laquelle 
le règlement européen est très précis dans son 
article 4. 

Monsieur le Ministre, laissez-moi vous apprendre 
que vos services travaillent sur la double imposition 
depuis un an. La situation varie en fonction des 
conventions fiscales. L’interprétation européenne est 
très claire : pourquoi attendre d’avoir la tête dans le 
mur pour rembourser ? C’est exactement la même 
irresponsabilité que pour la taxe des 3 % sur les 
dividendes. 

Mme Annie Guillemot. – Voilà ! 

M. Ronan Le Gleut – J’invite le Gouvernement à 
provisionner sans attendre les sommes qu’il devra 
rembourser. (Applaudissements sur quelques bancs 
du groupe Les Républicains) 

M. Olivier Cadic. – C’est un boulet supplémentaire 
que nous devrons traîner. De multiples procédures 
sont en cours. Vous renvoyez la question à demain en 
lançant une mission sur la double imposition alors que 
l’affaire court depuis cinq ans ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Il est dommage, 
Monsieur Leconte, que vous n’ayez pas appliqué vos 
bonnes idées socialistes quand vous étiez au pouvoir. 

Mme Claudine Lepage. – Il est inexact de dire que 
nous avons laissé faire. Monsieur le Ministre, vos 
services travaillent sur la question depuis un moment. 
Nous sommes allés les voir. Aucune solution n’a été 
trouvée. 

Les amendements identiques nos1 rectifié,  
185 rectifié bis et 275 rectifié sont adoptés  

et deviennent un article additionnel.  

L’amendement n°183 n’a plus d’objet. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe SOCR 
et quelques bancs du groupe Les Républicains ; 
M. Olivier Cadic applaudit également.) 

Mme la présidente. – Amendement n°450, 
présenté par Mme Cohen et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Après l'article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Après le 5° bis de l’article L. 213-1, il est inséré un 
5° ter ainsi rédigé : 

« 5° ter Le recouvrement de la contribution mentionnée 
à l’article L. 245-17 ; » 

2° Le chapitre 5 du titre 4 du livre 2 est complété par 
une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 

« Contribution des revenus financiers des sociétés 
financières et non financières 

« Art. L. 245-17. – Les revenus financiers des 
prestataires de service mentionnés au livre V du code 
monétaire et financier entendus comme la somme des 
dividendes bruts et des intérêts nets reçus, sont assujettis 
à une contribution d’assurance vieillesse dont le taux est 
égal à la somme des taux de cotisation salariale et 
patronale d’assurance vieillesse assises sur les 
rémunérations ou gains perçus par les travailleurs 
salariés ou assimilés mentionnés à l’article L. 241-3 du 
présent code. 

« Les revenus financiers des sociétés tenues à 
l’immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés conformément à l’article L. 123-1 du code de 
commerce, à l’exclusion des prestataires mentionnés au 
premier alinéa du présent article, entendus comme la 
somme des dividendes bruts et assimilés et des intérêts 
bruts perçus, sont assujettis à une contribution 
d’assurance vieillesse dont le taux est égal à la somme 
des taux de cotisations salariale et patronale d’assurance 
vieillesse assises sur les rémunérations ou gains perçus 
par les travailleurs salariés ou assimilés mentionnés à 
l’article L. 241-3 du présent code. 

« Les contributions prévues au présent article ne sont 
pas déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés. 

« Un décret fixe les taux de répartition de ces ressources 
entre les différentes caisses d’assurance vieillesse. » 

II. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. 

Mme Christine Prunaud. – Nous vous proposons 
depuis plusieurs années cet amendement qui vise à 
mettre le capital au service de la sécurité sociale. Il 
s’agit d’assujettir les revenus financiers des sociétés 
financières et des sociétés non financières à une 
contribution d’assurance vieillesse, à un taux égal à la 
somme des taux de cotisation d’assurance vieillesse 
patronale et salariale du secteur privé. En cela, nous 
sommes à contre-courant des politiques d’exonération 
dont on sait le peu d’efficacité sur la création 
d’emplois. Mieux vaudrait utiliser cet argent pour une 
politique sociale audacieuse. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Avis défavorable. La notion de contribution 
d’assurance est contradictoire : ce serait ouvrir des 
droits sans bénéficiaires. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Même avis. 

L’amendement n°450 n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°451, 
présenté par Mme Cohen et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre II du titre IV du livre II du code 
de la sécurité sociale, est ainsi rétablie : 

« Section 2 

« Cotisations assises sur la masse salariale 

« Art. L. 242-7-2. – I. – Pour l’application du présent 
article : 

« La répartition des richesses des sociétés à l’échelle 
nationale est définie annuellement par le calcul de la 
masse salariale par rapport aux dépenses de formation 
sur la valeur ajoutée augmentée des produits financiers 
au sens de l’article L. 245-16 de l’ensemble des sociétés 
ayant leur siège sur le territoire français. 

« La répartition des richesses d’une société est définie 
annuellement par le calcul de la masse salariale 
augmentée d’une part pour les dépenses de formation 
sur la valeur ajoutée et d’autre part pour les produits 
financiers au sens de l’article L. 245-16 de la société ; 

« Les sociétés immatriculées au registre du commerce et 
des sociétés conformément à l’article L. 123-1 du code 
de commerce s’acquittent annuellement d’une cotisation 
additionnelle d’assurance vieillesse dont le taux est égal 
à l’écart entre, d’une part, les dépenses de formation et 
de la masse salariale et, d’autre part, la valeur ajoutée 
créée. 

« Les cotisations additionnelles prévues au présent 
article ne sont pas déductibles de l’assiette de l’impôt 
sur les sociétés. 

« Un décret fixe les taux de répartition de ces ressources 
entre les différentes caisses d’assurance vieillesse. 

« II. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. » 

Mme Michelle Gréaume. – Dans le prolongement 
de l’amendement n°450, nous proposons une 
modulation des cotisations patronales d’assurance 
vieillesse en fonction des choix des entreprises en 
matière de répartition des richesses : les entreprises 
privilégiant une répartition des richesses en faveur du 
capital et au détriment de l’emploi, des salaires et de la 
formation professionnelle seraient soumises à deux 
cotisations sociales additionnelles finançant la 
protection sociale. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – Nous ne pouvons pas évaluer les effets de 
cette mesure complexe sur les entreprises. Avis 
défavorable. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Même avis. 

L’amendement n°451 n’est pas adopté. 
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Mme la présidente. – Amendement n°449 rectifié, 
présenté par Mme Cohen et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 3 du chapitre 2 du titre 4 du livre 2 du code 
de la sécurité sociale est complétée par un article 
L. 242-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 242-… – Les entreprises d’au moins vingt 
salariés dont le nombre de salariés à temps partiel de 
moins de vingt-quatre heures est égal ou supérieur à 
20 % du nombre total de salariés de l’entreprise sont 
soumises à une majoration de 10 % des cotisations dues 
par l’employeur au titre des assurances sociales, des 
accidents du travail et des allocations familiales pour 
l’ensemble de leurs salariés à temps partiel de moins de 
vingt-quatre heures. » 

Mme Laurence Cohen. – Cet amendement, un 
classique de notre groupe, vise à lutter contre le temps 
partiel en majorant les cotisations des entreprises au 
profit de la sécurité sociale. 

Le temps partiel représente 20 % des emplois en 
France contre 10 % dans les années quatre-vingt. Il 
touche les femmes, dont près d’un tiers est à temps 
partiel. Cela ne doit rien au hasard : c’est la 
conséquence d’une discrimination sexiste dans la 
sphère privée, comme dans la sphère publique. 
D’après le Forum économique mondial, si l’on en reste 
au rythme actuel, l’égalité salariale sera atteinte en 
2186. C’est vrai, les femmes sont patientes mais il y a 
des limites ! 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur 
général. – À amendement habituel, réponse 
habituelle : avis défavorable. Pourquoi 10 % de 
majoration ? Pourquoi 20 % de salariés ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Je suis convaincu 
par le rapporteur général. Avis défavorable. 

Mme Laurence Cohen. – Le sujet est grave, les 
arguments sont courts ; et encore, je suis courtoise. 
Nous avons subi les longues démonstrations 
redondantes du Gouvernement sur d’autres questions, 
sans doute plus importantes que l’exploitation des 
femmes. Ce sujet concerne la moitié de l’humanité, on 
nous répond : c’est « circulez, il n’y a rien à voir ! ». Au 
Gouvernement de trouver les moyens de lutter contre 
le temps partiel au lieu de pénaliser toujours les 
mêmes. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
CRCE) 

L’amendement n°449 rectifié n’est pas adopté. 

M. Gérald Darmanin, ministre. – Merci pour cette 
première soirée de débat. En moins de quatre heures, 
nous avons dégradé les finances publiques de plus de 
6 milliards d’euros. Difficile de faire des économies 
quand on engage des dépenses supplémentairesF 

 

Mme la présidente. – Nous avons examiné 
56 amendements, il en reste 436 à discuter. 

Prochaine séance aujourd’hui, mercredi 
15 novembre 2017, à 14 h 30. 

La séance est levée à minuit vingt-cinq. 

 

 

Jean-Luc Blouet 

Direction des comptes rendus 
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Annexes 

Ordre du jour du mercredi 15 novembre 2017 

Séance publique 

 

À 14 h 30 et le soir 

 

Présidence :  
Mme Marie-Noëlle Lienemann, vice-présidente  

M. David Assouline, vice-président 

 

Secrétaires :  
Mme Catherine Deroche - M. Daniel Dubois 

 

- Suite du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale, adopté par l’Assemblée nationale, 
pour 2018 (discussion des articles) (n°63,2017-2018). 

Rapport de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, 
Mme Catherine Deroche, MM. Bernard Bonne, Gérard 
Dériot, René-Paul Savary et Mme Élisabeth Doineau 
(n°77, 2017-2018) : 

Tome 1 : Exposé général ; 

Tome 2 : Examen des articles ; 

Tome 3 : Tableau comparatif. 

Avis de M. Alain Joyandet, fait au nom de la 
commission des finances (n°68, 2017-2018). 

 

 

 

 

Analyse des scrutins publics 

Scrutin n°12 sur la motion n°1, présentée par 
M. Éric de Montgolfier, au nom de la commission des 
finances, tendant à opposer la question préalable au 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, de 
finances rectificative pour 2017. 

Résultat du scrutin 

Nombre de votants : 342 

Suffrages exprimés : 341 

Pour : 146 

Contre : 195 

Le Sénat n'a pas adopté 

Analyse par groupes politiques 

Groupe Les Républicains (145) 

Pour : 143 

Abstention : 1 - M. Marc Laménie 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Gérard Larcher, 
président du Sénat 

Groupe SOCR (78) 

Contre : 78 

Groupe UC (49) 

Contre : 49 

Groupe LaREM (21) 

Contre : 21 

Groupe RDSE (21) 

Contre : 21 

Groupe CRCE (15) 

Pour : 15 

Groupe Les Indépendants (11) 

Contre : 11 

Sénateurs non inscrits (5) 

Pour : 3 

N'ont pas pris part au vote : 2 - Mme Claudine 
Kauffmann, M. Stéphane Ravier 
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Scrutin n°13 sur l'article premier du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, 
de finances rectificative pour 2017. 

Résultat du scrutin 

Nombre de votants : 325 

Suffrages exprimés : 315 

Pour : 171 

Contre : 144 

Le Sénat a adopté 

Analyse par groupes politiques 

Groupe Les Républicains (145) 

Contre : 142 

Abstention : 1 - M. Marc Laménie 

N'ont pas pris part au vote : 2 - M. Gérard Larcher, 
président du Sénat, M. Albéric de Montgolfier 

Groupe SOCR (78) 

Pour : 78 

Groupe UC (49) 

Pour : 49 

Groupe LaREM (21) 

Pour : 21 

Groupe RDSE (21) 

Pour : 21 

Groupe CRCE (15) 

N'ont pas pris part au vote : 15 – Mmes Éliane 
Assassi, Esther Benbassa, M. Éric Bocquet, 
Mme Laurence Cohen, M. Pierre-Yves Collombat, 
Mme Cécile Cukierman, MM. Thierry Foucaud, Fabien 
Gay, Guillaume Gontard, Mme Michelle Gréaume, 
MM. Pierre Laurent, Pierre Ouzoulias, Mme Christine 
Prunaud, MM. Pascal Savoldelli, Dominique Watrin 

Groupe Les Indépendants (11) 

Pour : 2 - MM. Emmanuel Capus, Alain Fouché 

Abstentions : 9 

Sénateurs non inscrits (5) 

Contre : 2 

N'ont pas pris part au vote : 3 - M. Philippe Adnot, 
Mme Claudine Kauffmann, M. Stéphane Ravier 

 

Scrutin n°14 sur l'ensemble du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, 
de finances rectificative pour 2017. 

Résultat du scrutin 

Nombre de votants : 342 

Suffrages exprimés : 263 

Pour : 102 

Contre : 161 

Le Sénat n'a pas adopté 

Analyse par groupes politiques 

Groupe Les Républicains (145) 

Contre : 143 

Abstention : 1 - M. Marc Laménie 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Gérard Larcher, 
président du Sénat 

Groupe SOCR (78) 

Abstentions : 78 

Groupe UC (49) 

Pour : 49 

Groupe LaREM (21) 

Pour : 21 

Groupe RDSE (21) 

Pour : 21 

Groupe CRCE (15) 

Contre : 15 

Groupe Les Indépendants (11) 

Pour : 11 

Sénateurs non inscrits (5) 

Contre : 3 

N'ont pas pris part au vote : 2 - Mme Claudine 
Kauffmann, M. Stéphane Ravier 
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Scrutin n°15 sur l'amendement n°444, présenté 
Mme Laurence Cohen, M. Dominique Watrin et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste et l'amendement n°522, présenté par 
M. Stéphane Ravier, tendant à la suppression de 
l'article 7 du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale, adopté par l'Assemblée nationale, pour 2018. 

Résultat du scrutin 

Nombre de votants : 342 

Suffrages exprimés : 264 

Pour : 16 

Contre : 248 

Le Sénat n'a pas adopté 

Analyse par groupes politiques 

Groupe Les Républicains (145) 

Contre : 144 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Gérard Larcher, 
président du Sénat 

Groupe SOCR (78) 

Abstentions : 78 

Groupe UC (49) 

Contre : 49 

Groupe LaREM (21) 

Contre : 21 

Groupe RDSE (21) 

Contre : 20 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Jean-Marc 
Gabouty, président de séance 

Groupe CRCE (15) 

Pour : 15 

Groupe Les Indépendants (11) 

Contre : 11 

Sénateurs non inscrits (5) 

Pour : 1 – M. Stéphane Ravier 

Contre : 3 

N'ont pas pris part au vote : 1 - Mme Claudine 
Kauffmann 

 

Scrutin n°16 sur l'amendement n°168 rectifié bis, 
présenté par M. Philippe Mouiller et plusieurs de ses 
collègues, l'amendement n°412 rectifié, présenté par 
M. Maurice Antiste et plusieurs de ses collègues et 
l'amendement n°447 rectifié bis, présenté par 
Mme Laurence Cohen, M. Dominique Watrin et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, à l'article 7 du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale, adopté par l'Assemblée 
nationale, pour 2018 

Résultat du scrutin 

Nombre de votants : 342 

Suffrages exprimés : 342 

Pour : 342 

Contre : 0 

Le Sénat a adopté 

Analyse par groupes politiques 

Groupe Les Républicains (145) 

Pour : 144 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Gérard Larcher, 
président du Sénat 

Groupe SOCR (78) 

Pour : 78 

Groupe UC (49) 

Pour : 49 

Groupe LaREM (21) 

Pour : 21 

Groupe RDSE (21) 

Pour : 20 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Jean-Marc 
Gabouty, président de séance 

Groupe CRCE (15) 

Pour : 15 

Groupe Les Indépendants (11) 

Pour : 11 

Sénateurs non inscrits (5) 

Pour : 4 

N'ont pas pris part au vote : 1 - Mme Claudine 
Kauffmann 

 


